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Le retour des vœux 
en présentiel !

Après deux ans d’absence à cause du 
Covid-19, la cérémonie des vœux a eu lieu 

le 6 janvier dernier à la salle Roux. Les 
Lunelviellois ont eu le plaisir de se retrouver 

pour ce moment convivial présidé par le 
maire Fabrice Fenoy et l’ensemble du Conseil 

Municipal. L’occasion de remercier les 
agents, partenaires, bénévoles, associations, 

commerçants, etc. qui œuvrent au bon 
fonctionnement de la vie communale. 

Quelques 200 convives 
pour le repas des aînés

Le repas des aînés a réuni 220 convives à la 
salle Roux, le jeudi 19 janvier, en ouverture de 

la Saint-Vincent. Cette après-midi conviviale 
a été appréciée par les amateurs de valse, 

tango et autre danse qui ont festoyé aux sons 
de l’orchestre "Gasso ambiance". 

110 colis ont été distribués par les bénévoles 
du CCAS aux personnes les plus fragiles

qui n’ont pu se déplacer.

Coup de pouce : 
séance parents-enfants

Le 16 février dernier, les familles étaient conviées 
à l’école pour assister à une séance. L’occasion 
pour les CP de montrer leur progression en 
lecture et pour les CE1 de partager un temps de 
jeux mathématiques avec leurs parents. 

Les séances Traversées
 à Lunel-Viel !

Le festival de cinéma "Traversées" organisé par le 
Pays de Lunel a proposé la projection du film

 "Costa Brava, Lebanon" de Mounia Akl, 
le 30 mars dernier, à la salle Roux. La soirée s’est 

clôturée par un temps convivial de partage et 
regards croisés après la séance.  

Dans le cadre du festival, les écoliers de 
maternelle ont assisté à la projection de  "Les mal 

aimés", un joli film d’animation pour sensibiliser 
les plus jeunes aux préjugés et différences.

Saint-Vincent. 
La fête votive a fait son 

grand retour 

Du 19 au 22 janvier dernier 
avait lieu la traditionnelle Saint-Vincent. 

Quatre jours de festivités au rythme des 
manifestations taurines qui a rassemblé les 
aficionados au centre du village. Le concert 
de Joyce Jonathan et le spectacle de Didier 

Gustin ont ponctué les festivités. Et pour 
prolonger la fête, les forains étaient présents 

sur la place jusqu’à fin janvier. 

Le Carnaval s’invite dans les écoles ! 
Le Carnaval est arrivé un peu en avance vendredi 24 mars ! 

Les écoliers et les animateurs de l’ALP primaire ont enfilé 
leurs déguisements et ont terminé Lucky Luck, fin prêt pour parader sur la 

place du 14 juillet avant d’être brûlé en clôture du carnaval nocturne ! 
Depuis quelques semaines, les écoliers ont réalisé les décors et 

autres accessoires sur le thème du far west. À l’école maternelle, les 
plus petits aussi ont préparé le Carnaval : chapeau, étoile de shérif  et 
autres accessoires sur le thème des cow-boys et des indiens ont été 

confectionnés. Un totem en carton géant et Woody, le gentil cow-boy du film 
Toy Story, ont également participé au défilé !

Les ateliers de l’EVS

Un atelier Bee-wrap autour 
du 0 déchet et des ateliers pour les seniors 
sur le thème de "Bien vivre sa retraite"  et 
le "numérique" étaient organisés en mars 
dernier par l’Espace de vie sociale La Ruche. 
De nouveaux cycles seront proposés jusqu’en 
juin, voir dans l’agenda, en page 31.
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Le recensement de la population du 
village s’est achevé à la fin de l’hiver. 
Sans en prédire les résultats, je constate 
régulièrement, par le nombre de pacs 
que je célèbre en mairie, les mariages, 
les projets de construction, que le village 
rajeunit, compte de nouveaux habitants 
qui ont souvent une trentaine d’années. 

En général, leur avis est très positif  sur 
notre commune, notamment sur tout ce 
qui concerne son animation. Le carnaval 
nocturne de Lunel-Viel l’a encore démontré 
de façon éclatante avec une foule 
compacte sur la place et dans le défilé. Ces 
jeunes parents me font aussi part de leurs 
attentes concernant les services offer ts à 
l’enfance et la petite enfance. Le dossier 
de votre magazine est consacré à trois 
projets-phares de ce mandat : l’extension 
de la crèche et de l’école maternelle 
d’une part ; d’autre part, la première 
pierre, à l’intérieur de l’école, de ce qui 
deviendra à terme une cuisine centrale 
pour confectionner sur place les repas des 
enfants et des personnes bénéficiant du 
portage. 

Ce magazine est le vôtre : dans 
notre village si vivant, l’actualité va 
bien au-delà de l’action municipale. 
Projets culturels et sportifs conduits par 
les enseignants, bénévoles des jardins, 
de l’aide alimentaire et de l’équipe 
culture, club taurin, associations, ar tisans 
et commerçants,  domaines viticoles, 
photographe, restaurateurs… Chaque 
jour, les Lunelviellois créent, aident, 
innovent, donnent de leur temps et de leur 
énergie. Ce numéro foisonnant en est le 
reflet. 

Il est aussi l’occasion de mettre à 
l’honneur ceux qui prennent une retraite 
bien méritée : c’est le cas du président 
de l’association des Anciens Combattants, 
Maurice Herbaut, que je remercie pour 
le temps qu’il a donné à la vie de la 
commune. Le 8 mai, nous aurons le 
traditionnel temps de commémoration. 
Puis, nous reviendrons dans le présent, 
et célèbreront joyeusement le printemps 
avec la deuxième édition du festival La Rue 
est à vous. Venez nombreux !

Fabrice Fenoy, Maire de Lunel-Viel

Chères Lunelvielloises, chers Lunelviellois,
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Une fois encore le carnaval de Lunel-Viel a prouvé qu’il 
reste l’un des grands événements attendus de la ville. 

Ce vendredi 24 mars, il a réuni plusieurs centaines 
de personnes sur la place du 14 juillet. Dès 19h, les 

premiers spectateurs ont pris place le long du parcours 
de la parade nocturne emmenée en musique par la 

compagnie Lunelvielloise Les Enjoliveurs, l’association 
Blanches Ebène de Lunel-Viel et les majorettes de 

Montpellier. De retour sur la place, la mise à feu de M. 
Carnaval a laissé place à une bataille géante de confettis. 

La soirée s’est terminée en musique avec la Fanfare 
Varenkas. Merci à tous les artistes et bénévoles qui ont 

permis ce beau succès pour cette nouvelle édition. 
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Pour toutes questions sur le magazine, contactez la rédaction : 
communication@ville-lunelviel.fr

@FabriceFenoyLV 
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Un grand merci également aux écoliers 
et animateurs des ALP et ATSEM pour 

la réalisation des bonhommes Carnaval 
sur les temps périscolaires.
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Le carnaval nocturne
a rassemblé les habitants

22/23
Culture 
Rendez-vous le 8 mai pour la deuxième 
édition du festival des arts de la rue
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À vos agendas ! Le rendez-vous se 
déroulera mercredi 7 juin à partir de 
14h30. Au programme :
- Ça joue : temps de jeux en famille à la 
bibliothèque avec jeux de société mis à 
disposition pour les plus jeunes ;
- Escape game Unlock : ce jeu de 
société propose des énigmes à résoudre 
en équipe pour sortir d’une situation 
périlleuse. Il est idéal pour les joueurs de 

plus de 12 ans et peut être très amusant 
pour les adultes. Les joueurs devront 
travailler ensemble pour résoudre les 
énigmes et progresser dans le scénario, 
tout en respectant le temps imparti.

Dans le cadre du festival "1, 2, 3 Familles" (appelé "Semaine de la 
parentalité" en 2022), organisé par la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel, les "escape game Unlock" sont à décourvir le mercredi 7 juin 
à l’espace de vie sociale La Ruche. En parallèle, un après-midi jeux de 
société est également programmé à la bibliothèque pour les plus jeunes.

Jeux en famille proposés par l’EVS
Ça joue !

L’espace Jeunes propose un 
programme d’activités adaptées et 
variées le mercredi après-midi en 

période scolaire, et du lundi au vendredi 
après-midi pendant les vacances scolaires, 
telles que sorties ludiques et culturelles, 
activités sportives et culinaires. En 
période de vacances scolaires, une 
séance de cinéma surprise et une veillée 
hebdomadaire sont proposées. Celle-ci 
commence par un repas tiré du sac et se 
poursuit avec une soirée jeux de société 
jusqu’à 21h30. 

Depuis le début de l’année, les accueils 
de loisirs périscolaires (ALP) et l’Espace 
Jeunes ont accueilli Didouh Zenasni, nouvel 
animateur sur les structures de la ville. Le 
jeune homme, sportif  et dynamique est 
également curieux et à l’écoute des jeunes, 
que ce soit pour taper dans un ballon, 
shooter des paniers ou simplement se 
retrouver autour d’un jeu de société. Autre 

corde à son arc, il est titulaire d’un 
BPJEPS APT, un diplôme lui permettant 
l’encadrement de la pratique sportive. À 
noter que les inscriptions en cours d’année 
sont possibles, et qu’à partir du mois 
de mars, l’adhésion jusqu’en juillet est à 
demi-tarif. Pour découvrir le programme 
concocté par l’équipe de l’Espace Jeunes, 
rendez-vous sur le site de la ville. 

Christophe Carmona vient de rejoindre les 
rangs de la police municipale de Lunel-
Viel.  Il a été nommé, début janvier, agent 
de surveillance de la voie publique (ASVP). 
Il était auparavant agent des services 
techniques. Une reconversion pour cet agent 
communal en poste pour la ville de Lunel-Viel 
depuis 2006.

Âgé de 55 ans et père de deux filles, 
Christophe Carmona est natif  de Lunel-Viel. 
Après un CAP de menuisier, il a fait carrière 
dans le multiservices, avant de rejoindre la 
ville de Lunel-Viel en tant qu’agent polyvalent 
des services techniques durant 17 ans. « Le 
poste d’ASVP, laissé vacant après un départ, 
m’a été proposé à la reprise d’un arrêt longue 
durée suite à une lourde intervention du 

dos. » Le nouvel ASVP, indique avoir toujours 
été séduit par les métiers de la sécurité. 
« C’est une reconversion à laquelle j’avais 
toujours pensé. C’est un métier aux missions 
multiples au service de la population. J’assure 
un rôle de surveillance autour des écoles 
et sur la voie publique ». Il veille également 
au stationnement et a un rôle de proximité 
auprès des habitants. « J’apprécie d’être sur 
le terrain au contact de la population. C’est 
un village que j’ai vu grandir, mon grand-père 
tenait un salon de coiffure à l’époque et quand 
je suis né, en 1968, on ne comptait que 800 
habitants. » Un renfort nécessaire pour la 
police municipale qui verra, en mai prochain, 
l’arrivée d’une nouvelle recrue, en prévision 
du départ en retraite fin mars de Charles 
Parigi, ancien policier municipal. 

Une reconversion réussie 
à la police municipale
Nouvelle reconversion pour Christophe Carmona, l’ancien agent des services 
techniques de la ville intègre la police municipale en tant qu’agent de surveillance 
de la voie publique. 

Chaque année, durant la période estivale, 
la ville de Lunel-Viel emploie des agents 
saisonniers pour renforcer les effectifs des 
services municipaux. Six postes ouverts aux 
jeunes Lunelviellois âgés de 18 à 25, sont à 
pourvoir au sein des Services Techniques et 
dans l’animation auprès des accueils de loisirs 
municipaux, pour un contrat de travail de 105 
heures mensuelles. La date limite du dépôt 
des candidatures est fixée au dimanche 21 
mai 2023. 

Alerte jobs d’été ! Vous avez jusqu’au 21 mai pour postuler aux emplois 
saisonniers proposés par la ville de Lunel-Viel pour l’été prochain. 

La ville recrute des saisonniers cet été

Un piano sous les 
arbres
C’est reparti pour le 
concours 
d’affiche !  
Le festival  "Un 
piano sous les 
arbres" revient 
du 24 au 27 août 
2023 et pour 
la quatrième 
année, la ville 
de Lunel-Viel fait appel aux talents 
des artistes pour imaginer l’affiche du 
festival ! 

Pour participer, il suffit d’envoyer une 
proposition avant le 23 avril 2023 ! Ar tiste 
chevronné, ar tiste en herbe ou public à 
la fibre ar tistique insoupçonnée, tout le 
monde est invité à participer, le concours 
est ouvert à tous ! Le gagnant du concours 
recevra la somme de 250€ et un pass 
pour deux personnes pour accéder à tous 
les concerts du festival 2023, et aura 
l’honneur de voir son œuvre représenter 
la 15e édition du festival. 

Un festival qui 
prend de l’ampleur

Cette année, et pour la 
première fois, le festival a été 
sélectionné pour apparaître 
sur le guide touristique ainsi 
que sur le site internet du Petit Futé 
2023 en tant que lieu recommandé ! 
Une distinction qui, on l’espère, attirera 
de nouveaux festivaliers en quête de 
découvertes musicales du 24 au 27 août 
prochain. 

d’info :
Pour postuler, les personnes intéressées sont invitées à déposer leur candidature (lettre de 
motivation + CV) à l’accueil de la mairie ou l’adresser par mail à : secretariat-general@ville-lunelviel.fr

L’édition 2022 du Téléthon à Lunel-Viel, a révélé 
un grand élan de générosité et de solidarité des 
associations, des commerçants et des Lunelviellois. 
Vendredi 27 janvier, Fabrice Fenoy, maire de Lunel-
Viel, Patrice Grandgonnet, adjoint délégué à la 
vie associative et au handicap, Florence Faure, 
conseillère déléguée à la jeunesse et au sport, 
accompagnés d’élus, de représentants d’associations 
et de commerçants, ont procédé à la remise 
du chèque à l’AFM, représenté par Eve Bebien, 
coordinatrice départementale de l’AFM Téléthon, d’un 
montant de 5 175, 27€. Merci à tous les Lunelviellois, 
associations et commerçants pour leur participation 
et leur générosité. Rendez-vous début décembre 
pour l’édition 2023 !

au profit du Téléthon
5 175 € 

Nouvelle permanence 
d’aide psychologique

Prévention santé

À partir du 3 mai, une permanence d’aide 
psychologique est proposée gratuitement aux 
Lunelviellois, en partenariat avec l’association 
“Arc en Ciel”. Elle se déroule sur rendez-vous 
uniquement, chaque 1er mercredi du mois, de 9h 
à 12h au CCAS de Lunel-Viel.

d’info :
Renseignements et inscriptions auprès 
de l’EVS au 06 31 18 40 53

d’info :
Retrouvez toutes les informations du concours
sur : https://unpianosouslesarbres.com

À l’Espace Jeunes, les 10/17 ans ne s’ennuient jamais. Au programme, des 
activités et sorties, culturelles, sportives et ludiques sont organisées toute 
l’année ! Pas encore inscrit ? C’est possible et à demi-tarif à partir de mars ! Sécurité

d’info :
Renseignements et inscriptions auprès 
d’Amélie Portillo au 06 45 06 78 00

Prochaine séance
Ciné surprise !
Profitez des vacances pour venir voir un 
film surprise en famille ! Prochain rendez-
vous le mardi 25 avril à 
14h30 à la bibliothèque. 
À partir de 8 ans.

d’info :

Renseignements
et inscriptions
auprès de l’EVS
au 06 31 18 40 53
ou par mail : evs.laruche@ville-lunelviel.fr 

d’info :

Un professionnel du Centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), assurera une permanence d’aide 
psychologique au CCAS de Lunel-Viel, à partir du 
mercredi 3 mai. 

Accueil, écoute, soutien sur les questions de 
consommations et d’addictions sont proposés à 
toutes les personnes confrontées à une addiction 
avec ou sans substance. Cette permanence s’adresse 
également à leur famille. Ces rencontres sont 
confidentielles et gratuites. 

Inscriptions auprès du CCAS 
au 04 67 83 46 88. 
Plus d’infos : http://réseau34addictologie.fr

Les 10-17 ans font le plein d’activités
Espace Jeunes Ac
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Le conseil municipal de Lunel-Viel réuni 
le 13 février au soir, sous la présidence 
de Fabrice Fenoy, maire, a débuté sa 

séance par l’installation d’un nouveau 
conseiller ainsi qu’un nouvel adjoint, en 
remplacement de Gilles Ricome, adjoint aux 
finances démissionnaire. Ce dernier reste 
conseiller municipal de la commune. Il 
est remplacé par Arnaud Musemaque, 
jusqu’alors conseiller municipal. 

Arnaud Musemaque est installé en tant 
que conseiller délégué aux finances et 
vice-président de la commission. À 50 
ans, il est aujourd’hui conseiller financier 
et patrimonial. Après un parcours dans 
l’hôtellerie et la restauration, il s’est 
reconverti pendant la crise sanitaire dans 
la gestion de patrimoine. « La crise du Covid 
a été plutôt bénéfique pour moi, cela m’a 
permis de me former à un autre métier. 
J’ai décidé de me lancer dans une nouvelle 

carrière. Après une longue formation, j’aide 
aujourd’hui les particuliers à mieux gérer 
leurs finances. C’est pour cela que l’on 
m’a proposé d’intégrer l’équipe en tant 
que conseiller aux finances. Et j’ai accepté, 
en me disant que je pouvais mettre mon 
expérience et mes compétences acquises 
en gestion de patrimoine au service de la 
collectivité. Qu’il s’agisse de biens privés ou 
publics, la gestion de patrimoine financier 
implique d’être à la recherche de solutions 
durables dans la gestion et la valorisation 
des biens. » Et en matière de finances, 
la municipalité garde sa même ligne de 
conduite. « Je m’inscris dans la continuité de 
ce qui a été mis en place. La commune subit 
les effets de la hausse des prix, du gaz et 
de l’électricité, mais elle doit s’adapter, 
comme tout bon français, elle doit être 
attentive aux dépenses et conserver une 
capacité d’autofinancement ».

De même, un nouvel adjoint a été élu. À 56 
ans, Patrick Pellet, qui occupait le poste de 
conseiller municipal délégué à la culture 
devient donc adjoint au maire, en charge de 
la culture. Patrick Pellet occupait déjà des 
fonctions dans le domaine de la culture en 
charge de la saison culturelle. Il continuera 
à concevoir et piloter une politique culturelle 
engagée au service de tous les Lunelviellois 
avec la volonté de « maintenir une offre 
culturelle de qualité pour tous les publics ».

Un nouvel adjoint et un nouveau 
conseiller nommés

Conseil Municipal

Le Conseil municipal du 13 février dernier a été marqué par la nomination de 
Patrick Pellet en qualité de 6e adjoint en charge de la culture, et par l’installation 
d’Arnaud Musemaque en tant que conseiller municipal délégué aux finances.

Un nouveau site internet   
pour la Ville

Communication

En par tenariat avec l’EVS et le CCAS, 
les ateliers pâtisserie ont repris depuis 
le mois de février. Deux créneaux sont 
désormais programmés : un pour les 
seniors et un pour les familles (jeunes 
enfants).  Ils ont lieu deux fois par mois 
les lundis après-midi, à l’Espace Jeunes. 
Dates des prochains ateliers ; pour les 
seniors les lundis 17 avril, 15 mai, 12 
juin de 14h à 17h ;  pour les familles les 
jeudis 13 avril, 8 juin de 14h à 17h. 

Retour des ateliers 
pâtisserie

La Ruche / CCAS

Le CCAS, en partenariat avec ACTIOM, 
association d’assurés loi 1901, propose 
une complémentaire santé accessible à 
tous les Lunelviellois. La mutuelle solidaire 
assure une couverture de soins à plusieurs 
niveaux avec des tarifs négociés. Dates des 
prochaines permanences en mairie : les 
vendredis 14 avril et 16 juin de 9h à 12h. 

Permanences 
Mutuelle pour tous

d’info :
Inscriptions pour les ateliers pâtisserie et 
les permanences de la mutuelle pour tous 
auprès du CCAS au 04 67 83 46 88.

Le RPE organise des permanences 
chaque dernier mardi du mois, à la salle 
annexe de la bibliothèque, à destination 
des parents à la recherche d’un mode 
d’accueil ; des assistant(e)s maternel(le)s 
en quête de renseignements ; d’un futur 
candidat à l’agrément d’Assistant(e) 
maternel(le). Prochaines dates les lundis 
22 mai et 26 juin de 15h à 17h.  

Permanences du 
Relais Petite enfance

d’info :
Plus d’infos au 04 67 83 45 47

La mutualisation des sites Internet de la 
Communauté de communes du Pays de 
Lunel a permis la mise en place de cette 
nouvelle version plus interactive. 

Profitant de la refonte du site du Pays de 
Lunel (www.paysdelunel.fr), la ville de 
Lunel-Viel, comme d’autres communes du 
territoire de la CCPL, a décidé de participer 
au projet de communauté de sites pour 
moderniser son image digitale. Après un 
long travail de définition du projet et des 
différentes rubriques, de collectage des 
informations et d’écriture des pages, réalisé 
en interne par Hélène Delsol, du service 
communication de la ville, le nouveau site 
est en ligne depuis le 21 février. 

Plus intuitif et facile d’accès 

Plus fluide et plus ergonomique, ce nouveau 
site est conçu de façon "responsive", c’est-
à-dire qu’il s’adaptera facilement à tous vos 
supports de lecture. Accessible sur tablette, 
mobile ou ordinateur et davantage conforme 
aux nouveaux usages du web, le nouveau 
site internet se veut utile, pratique et pensé 
pour une utilisation plus intuitive. 

Plus de services pour vous 
faciliter le quotidien

Interactivité, géolocalisation, tri et filtrage 
des données, chacun pourra trouver de 
nouvelles fonctionnalités bien pratiques. Un 
rendez-vous dans l’agenda vous intéresse ?
Vous pouvez l’ajouter automatiquement 
sur votre agenda numérique. Autre 
atout du nouveau site internet : l’agenda 
partagé entre les communes qui permet de 
diffuser les rendez-vous culturels entre les 
communes du territoire. Objectif  : renforcer 
le rayonnement et l’attractivité du Pays de 
Lunel !

Vous pourrez trouver tout ce dont vous avez 
besoin grâce aux options de recherche, de 
tri et filtrage des données et aux "accès 
directs" en page d’accueil, notamment : les 
actes administratifs, le portail famille, 
les menus scolaires, les annuaires des 
commerces et associations, les services 
et démarches en ligne, une navigation 
adaptée aux smartphones et tablettes, un 
agenda partagé entre les communes du 
Pays de Lunel.

Depuis le 21 février, vous pouvez naviguer sur la nouvelle version pratique et 
ergonomique de ville-lunelviel.fr

Pour vous rendre compte, jetez y un œil !

ville-lunelviel.fr

Après un mois de travail, les huit agents 
recenseurs ont terminé d’arpenter la commune 
pour venir à la rencontre des habitants, leur 
donnant les indications et l’aide nécessaire à 
cette démarche obligatoire et citoyenne. Le 
recensement permet d’établir la population 
officielle de chaque commune et de fournir des 
statistiques sur les logements et les habitants. 
Ces chiffres sont essentiels puisqu’ils permettent 
notamment de déterminer la participation de 
l’État au budget de la commune et d’identifier 
les besoins en termes d’équipements publics. 
Les agents recenseurs, les agents municipaux et 
les élus qui ont participé au bon déroulé de cette 
démarche ont été remerciés à l’occasion d’un pot 
de fin de recensement qui s’est tenu mercredi 
15 mars à la mairie. L’occasion également 
d’échanger sur les améliorations qui pourraient 
être mises en place pour le prochain recensement 
qui aura lieu dans cinq ans. 

Les premiers chiffres du 
recensement
68 % des habitants de Lunel-Viel ont choisi de 
répondre par internet. Le nombre d’habitants 
ne sera connu que dans six mois, lorsque l’Insee 
aura terminé d’analyser les données. Mais, ce qui 
ressort déjà, ce sont les résultats du comptage. 
Au total, les huit agents recenseurs ont compté 1 
592 logements soit 3 869 personnes recensées. 
Plus en détail, ont été recensé cette année, 25 
résidences secondaires connues, 97 logements 
vacants et 293 logements sont restés sans 
réponse, donc non recensés. Un grand merci aux 
habitants de la commune pour leur accueil et leur 
coopération dans cette démarche.

Le recensement  
livre ses premières 
conclusions

Service

La campagne de recensement qui a débuté 
sur la commune le 20 janvier, s’est achevée 
le 25 février dernier, avec un premier 
bilan effectué après avoir transmis les 
informations collectées à l’Insee. Au total, 
93 % des Lunelviellois ont participé au 
recensement. 
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La ville aux côtés de ses écoliers
Écoles élémentaire et maternelle

Près de 13 000€ sont alloués à l’école 
élémentaire Gustave Courbet pour 
l’année 2022-2023 pour financer 

les projets pédagogiques en concertation 
avec les enseignants. Cette année, le projet 
retenu est un projet théâtre qui regroupe 
l’ensemble des classes de l’élémentaire, du 
CP au CM2. Le but est de les faire travailler 
ensemble pour aboutir à un spectacle vivant 
qui sera joué en fin d’année, devant un 
public. A côté de ce projet, sont maintenus 

le programme Savoir Rouler à Vélo (SRAV), 
la journée olympique et le cross des 
écoles. Côté maternelle, la mairie participe 
aussi pleinement à la réalisation des 
différents projets, gage d’apprentissage et 
d’épanouissement des enfants, aux côtés 
de l’APEEM, l’association des parents 
d’élèves de l’école maternelle qui aide 
aux financements de projets à travers des 
actions tout au long de l’année (tombola, 
vente de sapin, kermesse…). 

En plus des dépenses courantes (fournitures, manuels, entretien du bâtiment) ainsi que l’emploi des agents communaux, 
la municipalité accompagne les projets des écoles.

Pour 2023, la municipalité a renouvelé le 
budget communal alloué aux projets des 
écoles et ce malgré l’inflation. L’enveloppe 
budgétaire pour le financement de projets 
est restée la même que les années 
précédentes, soit 8 000 € répartis entre 
la classe découverte des CM2 et le projet 
théâtre. À cela s’ajoute le financement 
du Savoir Rouler à Vélo (SRAV) et la 
participation de l’école au concours de 
lecture "les petits champions", soit une 
enveloppe globale pour l’école élémentaire 
de près de 13 000€. 

Cette année, le projet d’école retenu est 
un projet théâtre. Il s’agit de développer 
des actions culturelles à l’école, celle-ci 
étant déjà particulièrement active d’un 
point de vue sportif  avec de nombreuses 
manifestations tournées vers le sport comme 
la journée olympique, le cross, le maintien du 
programme SRAV… 

Si ce projet a pu voir le jour, c’est en partie 
grâce au véritable travail de partenariat 
entre les différents acteurs de l’école : les 
enseignants, les agents municipaux, les 
parents d’élèves de l’Apeem et les élus. 
Les écoles sont dynamiques à Lunel-Viel, 
et c’est grâce à ce travail de concertation  
et d’échanges que nous construisons, 
ensemble, les projets favorisant la réussite 
scolaire. Merci à tous pour cette étroite 
collaboration au nom des petits 
Lunelviellois.

Johanna Moussu, 
adjointe déléguée 
à la scolarité,
l’enfance et 
l’éducation  

Toutes les classes de l’élémentaire, du CP 
au CM2, sont engagées dans un projet 
théâtre pendant leur temps scolaire. Par 
classe, les élèves suivent chaque semaine 
des ateliers animés par deux intervenantes 
de la compagnie L’Amara des bois. Au terme 
de ces ateliers, les écoliers donneront trois 
représentations devant leurs familles. Au 
programme, la découverte de saynètes 
philosophiques sur la vie, l’amitié, l’amour, la 
jalousie, la beauté, l’entraide… 

Un projet éducatif et 
artistique 

L’objectif  de l’atelier théâtre est à la fois de 
créer une dynamique de groupe autour d’un 
projet éducatif  tout en abordant de façon 
ludique une réflexion sur la citoyenneté.  Utilisé 
comme un outil pédagogique pour approfondir 
des notions scolaires, il vise également à 
favoriser l’épanouissement personnel des 
enfants. Pour la directrice de l’école Anne 
Perrier, le projet théâtre permet d’allier le 
pédagogique au ludique. «L’axe principal du 
projet est le climat scolaire avec la volonté 
de développer un sentiment d’appartenance 
à une collectivité. Il est un support de lecture 
à haute voix, un moteur pour l’affirmation 
et la construction de l’estime de soi par la 

représentation d’un spectacle. Il permet 
également à certains enfants en difficulté 
scolaire de s’exprimer autrement et de trouver 
une valorisation au sein de l’école ». 

Dans le cadre du projet théâtre, les écoliers 
participent également avec les animateurs des 
accueils de loisirs périscolaires à la réalisation 
des décors et costumes. Au programme, 
création de fleurs en papier, ailes de papillons, 
queues en plumes et autres panneaux et 
pancartes qui serviront pour les décors. 

Le bouquet final est prévu les lundi 19, mardi 
20 et jeudi 22 juin prochains, à l’occasion des 
trois représentations ouvertes aux familles à 
la halle des sports Pierre de Coubertin. 

Un projet de théâtre à l’école 
Depuis début avril, les 325 écoliers de Gustave Courbet participent à un projet 
théâtre autour des contes philosophiques qui donnera lieu à trois représentations 
ouvertes aux familles.

Depuis le retour des vacances de la Toussaint, 
les écoliers de maternelle ont accueilli un 
nouveau pensionnaire dans la salle ALP. 
Prénommé "Bubulle" par les enfants, il s’agit 
d’un poisson combattant de couleur bleu. 
Les enfants ont bien entendu préparé son 

arrivée avant de l’installer confortablement 
dans son aquarium. Et depuis, chaque jour, 
les petits écoliers, chacun à leur tour, lui 
donnent à manger. L’occasion de découvrir 
et d’apprendre sur les temps périscolaires, 
l’univers fascinant des poissons. 

Bubulle le petit poisson de la maternelle  
ALP Maternel 

Événements

L’école Gustave Courbet organise sa deuxième 
journée Olympique le 6 juin prochain en marge 
de la semaine Olympique et Paralympique qui 
se déroulera en France du 3 au 8 avril 2023. 
Un événement qui s’inscrit dans le cadre du 
label Génération 2024, décerné à l’école 
élémentaire pour sa dynamique sportive. 
Durant une journée, l’école vivra ainsi au 
rythme de l’olympisme. Des ateliers seront 
proposés aux enfants, en partenariat avec 
les clubs sportifs lunelviellois. Encadrés par 
les enseignants et les animateurs de l’équipe 
périscolaire, les enfants pourront découvrir et 
pratiquer une diversité d’activités physiques 
et se retrouver pour un moment convivial 
autour d’un pique-nique dans le parc.

Le cross des écoles est quant à lui programmé 
au stade le vendredi 7 avril pour l’école 
élémentaire et au city-park le vendredi 14 avril 
pour la maternelle. Comme l’année dernière, 
il s’agira pour les écoliers de respecter un 
contrat temps fixé suivant leur niveau afin de 
rapporter des points à la classe. Avec en ligne 
de mire, une performance collective ! À vos 
marques, prêts, partez !

Une journée 
olympique à Courbet 
et le cross des écoles

Début des ateliers théâtre par petits 
groupes, dispensés par Choupette et 
Hélène, les deux comédiennes de la 
troupe L’Amara des Bois. 

Le programme Savoir Rouler à Vélo (SRAV), 
est reconduit pour la troisième année à  l’école 
Gustave Courbet. Il concerne les trois classes 
de CE2, soit 75 écoliers qui bénéficieront du 
dispositif, du 9 au 22 mai.  L’opération "Savoir 
Rouler à Vélo" vise à généraliser l’apprentissage 
du vélo et la formation nécessaire à une réelle 
autonomie sur la voie publique avant l’entrée au 
collège. Cette année, la commune a obtenu une 
subvention à hauteur de 1657€ de l’État.

Savoir Rouler à Vélo pour les écoliers lunelviellois

Jeudi 23 mars, les élèves de l’école 
Gustave Courbet ont participé à 
"La Grande Lessive" (installation 

artistique éphémère et nationale). Pour 
cette 33e édition, les écoliers ont imaginé 
des réalisations plastiques (dessins, 
peintures, créations, collages, etc.) sur le 
thème "Ma cabane et-est la tienne". Une 
chouette expérience artistique pour tous ! 

Grande lessive pour les écoliers de Courbet 
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Soutenu par l’Éducation nationale, le 
concours vise à promouvoir la lecture à 
voix haute pour les élèves de CM1 et CM2. 

Il s’organise en quatre étapes : le lauréat de 
la finale par groupe de niveau organisée au 
sein de l’école participe au second tour. Il est 
alors convié à une finale départementale, puis 
régionale, avant de participer à une grande 
finale nationale organisée en juin à la Comédie 
Française, à Paris. 

Au total, quatre classes de l’école Gustave 
Courbet ont participé au projet : les trois CM2 
et le CM1. Pour participer, chaque enseignant 
organise des sélections par niveau. Les élèves 
doivent choisir un livre, puis un extrait qu’ils 

vont lire à voix haute en trois minutes maximum. 
Un exercice que les élèves ont effectué à tour 
de rôle en classe devant leurs camarades. Une 
première sélection s’est opérée en classe par 
le vote des élèves. À l’issue de cette étape, les 
enseignants et la directrice de l’établissement 
ont retenu deux lauréats, un seul par niveau. 
La sélection s’est faite sur la technique et la 
vitesse de lecture, le respect de la ponctuation 
et la capacité à regarder le public. 

Chloé et Lenny, les deux 
finalistes 

Chloé Rouvière et Lenny Notta, 
respectivement en CM2 et CM1, ont 

représenté l’école lors de la finale 
dépar tementale organisée à Lunel-Viel 
le 1er avril dernier. Sur les soixante-douze 
petits champions qui par ticipent aux finales 
dépar tementales organisées en différents 
établissements scolaires de l’Hérault, Lunel-
Viel a accueilli sept finalistes provenant des 
communes de Marsillargues, Montarnaud et 
Lansargues. Parmi les par ticipants, Chloé 
Rouvière a  été sacrée championne après 
la lecture de son texte. La jeune lectrice 
par ticipera à la pré-finale régionale en 
vidéo. Bravo à tous les écoliers qui ont 
par ticipé, et sur tout à nos finalistes et à 
notre grande gagnante qui a  brillamment 
représenté Lunel-Viel ! 

Les permanences du "Plie Insertion" et "Plie 
Conseil budget" (PCB), ont lieu une fois par 
mois. Elles ont permis à plusieurs personnes 
d’obtenir un accompagnement vers l’emploi 
ou de bénéficier d’un suivi dans la gestion de 
leur budget. En lien avec les entreprises et 
les acteurs de l’emploi, de la formation et de 
l’insertion, le PLIE met en œuvre des solutions 
personnalisées pour que les personnes les 
plus éloignées de l’emploi retrouvent un 
travail. Le dispositif  les accompagne dans 
leurs démarches et leur propose des offres 
d’emplois, la mise en relation avec des réseaux 
d’entreprises, des ateliers thématiques et 
une formation professionnelle. La durée de 
l’accompagnement n’est pas fixe pour tous. 
Ce suivi peut durer jusqu’à 30 mois. 

Un bilan des actions du Plie 
sur Lunel-Viel

Sur le territoire du Lunellois, près de 40% 
des orientations vers le "Plie Insertion" 
émane du CCAS de Lunel-Viel. Depuis 2020, 
ce sont 48 personnes sur la commune qui ont 
été accompagnées en lien étroit avec Pôle 
emploi, la Mission locale, le Département et 
tous les partenaires du territoire. Ce sont 
plus souvent des hommes, à 58 % contre 
42% de femmes. Concernant la tranche 
d’âge, les 26-44 ans sont majoritaires et 
représentent 52%. Ils sont suivis des 45-59 

ans à 31%, viennent ensuite les moins de 26 
ans (15%) et les plus de 60 ans (2%). Le 
programme concerne pour 37% d’entre eux 
les bénéficiaires du RSA et les demandeurs 
d’emploi de longue durée (DELD). Les 
jeunes de moins de 26 ans représentent 
12%, viennent ensuite les bénéficiaires de 
l’allocation de solidarité spécifique (ASS) 
avec 10% et les travailleurs handicapés (TH) 
représentent 5%. A l’issue des permanences, 
40% des orientations se traduisent par une 
entrée en parcours PLIE. 

Concernant le "Plie Conseil budget", 23 
personnes ont été accompagnées depuis 
2021. Ce sont majoritairement des hommes 
(87%) et les 26-44 ans représentent 
46% d’entre eux. Le Plie Conseil budget 
intervient principalement pour mettre en 
place un accompagnement pour le budget, 
l’accès aux droits (CAF…) et les dossiers de 
surendettement. 61% des orientations vers 
le PCB se traduisent par la mise en place d’un 
accompagnement. Le travail en collaboration 
mené entre le CCAS et le PLIE Est Héraultais 
permet des sorties de parcours positives, de 
développer des actions et de mobiliser des 
aides afin de proposer un parcours adapté 
et ciblé aux difficultés rencontrées. 

Social
Premier bilan du travail du plan local 
pour l’insertion et l’emploi

Le PLIE Est Héraultais tient des 
permanences une fois par mois au CCAS 
de Lunel-Viel pour un accompagnement 
personnalisé vers l’emploi et le budget. 
De gauche à droite : Chloé Castro et 
Sylvie Pillard, les deux intervenantes PLIE 
aux côtés de Fatima Daoudi, Chargée 
d’accueil social au CCAS.

Le CCAS de Lunel-Viel enregistre une 
augmentation du nombre de bénéficiaires 
de l’aide alimentaire en ce début de 
trimestre. Entre mars et janvier 2023, ils 
sont passés de 109 à 128 bénéficiaires, 
représentant 48 foyers. Soit une hausse 
de 15% des personnes accueillies à l’aide 
alimentaire. Et si les bénéficiaires sont 
plus nombreux, ils constituent de plus en 
plus un public très hétérogène. L’inflation, 
la hausse des coûts de l’énergie frappent 
durement les ménages les plus modestes. 
Des personnes isolées, des allocataires 
des minima sociaux, des travailleurs à 
temps partiel, et davantage de retraités 
font appel à l’aide alimentaires mais des 
"travailleurs pauvres" en bénéficient aussi. 
« Les gens n’arrivent plus à joindre les 
deux bouts, il y a de plus en plus de gens 
actifs, qui travaillent mais qui ne gagnent 
pas assez », souligne Sylvie Froidure, 
adjointe à la solidarité et au CCAS. 

La distribution de l’aide alimentaire est 
organisée tous les 15 jours jusqu’à fin 
juin, le mercredi après-midi à partir de 
15h, au Point Solidarité Nelson Mandela, 
rue des Thermes. Des fruits et légumes 
frais cultivés sur la parcelle solidaire des 
jardins partagés sont distribués tout au 
long de l’année aux bénéficiaires de l’aide 
alimentaire. L’année dernière, près de 100 
kilos de fruits et légumes ont été récoltés 
au bénefice du CCAS. 

Les bénéficiaires de 
l’aide alimentaire en 
augmentation 

CCAS

d’info :

https://www.plie-estheraultais.fr

Depuis mai 2020, le PLIE (plan local pour l’insertion et l’emploi) assure des 
permanences sur la commune de Lunel-Viel. Ce dispositif est un outil partenarial 
d’accompagnement vers l’emploi de publics fragiles. Sur la période, 5% des 
participants en parcours PLIE Est Héraultais sont domiciliés sur la commune. Bilan 
sur l’action et les résultats du PLIE pour la période 2020-2023. 

Les deux lauréats lunelviellois sont Chloé 
Rouvière pour la classe de CM2 et Lenny Notta 
pour la classe de CM1. Tous deux ont participé 
à la finale départementale qui s’est déroulée à 
l’Orangerie de Lunel-Viel le 1er avril dernier, à 
l’issue de laquelle Chloé Rouvière a été qualifiée 
pour participer à la pré-finale régionale en vidéo.

Qu’est-ce que 
vous avez aimé 
dans ce concours ?
Chloé : On peut 

découvrir de nouveaux livres et 
moi j’aime beaucoup lire.
Lenny : Moi j’adore lire, je lis 
tous les soirs à la maison.

Vous l’avez pris comme un 
jeu ou une compétition ?
Chloé : Comme un jeu.
Lenny : Moi, les deux. J’espérais 
aller en finale mais le niveau était 
serré avec mes camarades. Je 
voulais aussi les féliciter, mais 
j’aime bien la compétition ! 

Vous avez des conseils à donner 
après cette expérience ?
Chloé : Il faut s’amuser, cela doit 
être un plaisir pour les autres 
d’écouter et de partager la 
lecture.
Lenny : Il faut prendre son 
temps et avoir un bon rythme 
pour bien faire comprendre 
l’histoire.

Et sur le choix du texte ?
Chloé : J’ai choisi de lire 
Comment j’ai changé ma sœur en 
huître (et une huître en ma sœur) 
de Émilie Chazerand.
Lenny : Et moi, La classe des 
mammouths de Jérôme Poncin.

Qui vous a donné envie de 
lire ?
Chloé : Mes parents, quand 
ils me lisaient des histoires. 
Déjà toute petite, j’aimais les 
livres.
Lenny : Ma grande sœur, elle me 
faisait la lecture.

Quel est votre livre préféré ?
Chloé : Harry Potter.
Lenny : Bien dans mes baskets, 
c’est un roman d’aventure.

Vous avez de bonnes notes 
en dictées ?
Chloé : Moyen.
Lenny : Oui, ça va.

Vous auriez envie d’écrire 
des histoires ?
Chloé : Moi j’ai déjà commencé.
Lenny : Moi aussi, j’ai la moitié 
de mon cahier de brouillon déjà 
rempli d’histoires !

Qu’est-ce qui a changé pour 
vous depuis le concours ?
Chloé : Pas grand-chose, 
je lis plus d’histoires à mes 
petites sœurs.
Lenny : Je lis 
encore plus 
qu’avant.

Deux élèves de l’école Gustave Courbet finalistes des 
Petits champions de la lecture

Concours

Interview croisée des deux petits champions de la lecture

L’école Gustave Courbet participe pour la deuxième année au concours national des Petits champions de la lecture. Chaque année, 
toujours plus de classes participent à ce concours qui vise à promouvoir la lecture sur un mode ludique, en faisant appel au plaisir 
de lire et à son partage. Mais pour l’édition 2023, l’événement a pris de l’ampleur, puisque la ville de Lunel-Viel a accueilli la 
finale départementale le 1er avril dernier !

Dates des permanences du PLIE 

Les prochaines permanences “PLIE Insertion” auront lieu les jeudis 6 avril, 
4 mai et 1er juin de 9h à 12h et les “Points conseil budget” auront lieu 
les vendredis 31 mars, 28 avril, 26 mai et 30 juin de 9h à 12h. 

Sur inscription auprès du CCAS au 04 67 83 46 88

d’info :
Constitution des dossiers auprès du CCAS au 
04 67 83 46 88.
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L’actualité des chantiers

Travaux Rue Jean Moulin et Place du 14 Juillet

Depuis le 13 février dernier, les travaux 
d’enfouissement des réseaux ont débuté 

rue Jean Moulin pour se finir fin mai. Ils 
comprennent le remplacement des réseaux 

d’eau potable et d’assainissement, la création 
d’un pluvial central afin de collecter les 

eaux de pluie en amont et éviter d’inonder 
la place du 14 juillet, la reprise à neuf  

des revêtements, la création d’un trottoir 
végétalisé et de plantations sur la rue et le 
changement de l’éclairage public pour des 

lanternes LED plus économes.
En parallèle, sur la Place du 14 Juillet sont 

réalisés des travaux d’enfouissement du 
réseau électrique aérien et le changement de 

l’éclairage public pour des lanternes LED.

Peinture de la nouvelle scène
Suite à l’achat d’une scène modulable de près de 100m2, qui servira à de nombreuses manifestations, les agents techniques ont procédé au 
traitement des plateaux arrivés brut. Il s’agit d’appliquer une peinture phénolique noire afin de les protéger des intempéries. Coût : 28 440 € TTC

Mise en sécurité du silo à granulés 
halle des sports Pierre de Coubertin 

Reprise peinture et 
création de places PMR 
Les agents techniques ont 
réalisés la reprise des peintures 
de stationnement sur l’avenue 
du Parc et ont procédé à la 
création de deux places PMR
sur le parking des Thermes. 

Les agents dédiés 
aux espaces verts 
ont posé 150m 
de ganivelles le 
long de la RN 113 
côté Baillargues. 
Installées aux pieds 
des plantations, 
les ganivelles 
permettent de 
protéger les 
espaces verts 
et d’éviter les 
déjections canines 
dans ces zones. 
Elles permettent 
également de 
délimimiter les 
cheminements doux 
dédiés aux piétons 
et cyclistes.

Deux camions et un nouveau 
véhicule électrique pour la mairie

La commune vient de faire l’acquisition pour ses agents communaux d’un 
véhicule 100% électrique, une Dacia spring. Ce premier véhicule électrique 
acquis par la ville servira notamment au service de portage des repas. Son 
utilisation particulièrement adaptée aux petits trajets, sera polyvalente puisque 
celle-ci vient en remplacement de l’ancienne Clio qui servait aux livraisons. Le 
véhicule pourra être rechargé sur une simple prise domestique ou sur la borne 
de rechargement pour les véhicules électriques et hybrides, installée rue André 
Auguste. En optant pour un véhicule électrique, la ville concrétise son engagement 
en faveur du développement durable et de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Par ailleurs, elle bénéficie d’un bonus écologique de 3 000€ et 
d’une prime à la reprise de 2 500€ pour son ancienne Clio de plus de quinze 
ans. Le coût du véhicule électrique pour la commune est donc de 16 700 €. 

Deux nouveaux camions pour les services techniques 

Cet été, les services techniques ont réceptionné deux nouveaux camions. Des 
outils appelés à répondre aux besoins du service espaces verts, pour l’évacuation 
des tailles, tontes et feuilles et de ceux des services techniques avec le transport 
de matériel, tables et barrières notamment pour les manifestations. Les deux 
précédents camions, acquis en 2007, étaient vieillissants. Leurs remplaçants 
ont de nouvelles fonctionnalités choisies pour faciliter le travail des agents. 
Ainsi, le choix s’est porté sur deux camions-benne d’occasion (équipés d’un 
châssis-cabine d’un volume de 4 m³), d’une valeur de 31 980 € et de 23 860 €.
Ces nouveaux camions viennent compléter le parc automobile de la commune 
qui est composé de 2 camions-bennes, 2 voitures et de 2 utilitaires. Ils ont été 
floqués aux couleurs de la ville.

Pose 
de ganivelles
RN 113

La ville de Lunel-Viel vient de se doter d’un nouveau véhicule électrique 
pour le portage des repas et de deux nouveaux camions destinés aux 
services techniques, en remplacement de trois véhicules vieillissants. 

Parc matériel 

Réception de la Dacia spring en présence (de gauche à droite) de Valérie 
Decoux, directrice générale des services, du Maire, Fabrice Fenoy, de Nathalie 

Fabre et Christophe Bronso, les deux agents en charge des livraisons. 

Rénovation de la treille du parc

Les travaux de rénovation de la treille du parc 
ont débuté ce printemps. Il s’agit pour les agents 
municipaux dédiés aux espaces verts d’enlever les 
plantes envahissantes et de replanter des rosiers. 
La reprise du fer forgé avec remplacement des 
parties abimées est en cours. La dernière étape 
consistera à repeindre la treille et à planter des 
rosiers grimpants. 

La mise en 
sécurité du silo 

de la chaufferie a 
été réalisée par 

l’installation d’un 
grillage pour en 

protéger l’accès. 
Coût : 1 126 € 

La pose de nouveaux stores et 
l’aménagement des placards ont été 
réalisés fin mars à la bibliothèque. 
Coût : 4 998 € 

Pose de stores et placards à la bibliothèque

La scène a été utilisée pour la première fois au 
Carnaval nocturne le  24 mars dernier.
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Deux projets phares autour de 
la petite enfance

La ville de Lunel-Viel connait une croissance 
significative de sa population qui témoigne d’une 
grande attractivité notamment pour les familles 
avec de jeunes enfants. Pour accompagner les 
besoins de ses habitants, la ville investit pour 

développer l’accueil de la petite enfance et offrir 
la meilleure qualité de vie aux enfants et aux 
familles.
L’extension de l’école maternelle "Les Thermes" 
et la restructuration et l’agrandissement de 
la crèche multi-accueil "Les Bisounours" sont 
les projets phares du mandat dont les travaux 
débuteront en juillet 2023. 

Réhabilitations et extensions
de l’école maternelle et de la crèche 
Faire évoluer les écoles et les structures d’accueil pour la petite enfance, 
pouvoir accueillir tous les enfants, améliorer le cadre de vie et faciliter le 
quotidien des familles, voilà ce à quoi la municipalité s’emploie en portant 
des projets structurants pour la ville. Après les phases d’études, deux projets 
phares du mandat sont programmés avec un démarrage des travaux en juillet. 
Le village avance. Tour d’horizon.

Il s’agit de deux 
projets majeurs 

sur ces prochaines 
années, pour la 
commune et son 
développement. 
En 2023, la ville 
investit pour 
transformer 
qualitativement et 
durablement l’accueil 
des enfants sur la 
commune. 

Fabrice Fenoy, 
maire de Lunel-Viel

Concernant l’école maternelle des Thermes, les travaux 
seront réalisés en plusieurs phases. Ils débuteront en 
septembre 2023 pour une livraison de la première phase 
au premier semestre 2024. Ils permettront la création 
de deux salles de classes supplémentaires, trois ateliers 
et un sanitaire, augmentant ainsi la capacité d’accueil 
de l’établissement. Le nouveau bâtiment prévoit 
également un réfectoire de 130 places avec la création 
d’une cuisine. Ces conditions seront plus adaptées et 
confortables pour l’accueil des enfants.

Afin de répondre à l’augmentation de la population en âge 
d’être scolarisée en maternelle, le projet d’extension de 
l’école prévoit la création de deux classes supplémentaires 

pour la rentrée 2024. Pendant toute la durée des travaux, une 
attention particulière sera portée au bien-être des enfants.  

Les éléments du projet*

Cette extension porte principalement sur la création de deux salles 
de classe supplémentaires avec leurs espaces d’art plastique, 
d’un bloc sanitaire ainsi que la création d’un réfectoire pouvant 
accueillir 130 enfants, soit un nouvel espace créé d’une superficie 
de 523 m2 supplémentaires. 

L’entrée principale de l’école sera déplacée au nord, au niveau 
des thermes et donnera sur la future voie verte (tronçon de la 
Traverse réalisée à l’été 2024).

Un préau et des panneaux photovoltaïques

Dans cette partie agandie, le volet thermique sera inclus pour une 
meilleure performance énergétique. Des panneaux photovoltaïques 
seront installés sur la toiture terrasse du bâtiment et l’habillage 
des façades sera réalisé en bardage bois pour la réalisation d’un 
bâtiment en basse consommation. Des ombrières au niveau des 
classes et un nouveau préau à l’entrée de l’école, seront également 
aménagés pour préserver les enfants des aléas climatiques, aussi 
bien en temps de pluie que de fort ensoleillement. Un local vélo sera 
prévu à l’entrée de l’école. 

En parallèle de cette première phase de réfection, une démarche 
spécifique de concertation avec les équipes enseignantes est 
menée afin de répondre aux mieux aux attentes des enfants 
en matière d’aménagement de la cour de l’école en vue de 
sa végétalisation et désimperméabilisation. Une étude est 
actuellement en cours auprès des enseignants et du personnel 
communal afin d’adapter le projet selon les besoins (cette étude 
est financée par l’Agence de l’Eau et la Région).

Un nouveau réfectoire pour améliorer la restauration 
scolaire

Le projet  fait écho aux préoccupations de la municipalité pour 
améliorer la restauration scolaire. Il comprend la création d’une 
unité de production (cuisine). Au démarrage, elle restera un 
simple office de réchauffage des repas, comme aujourd’hui. À 
terme, les locaux sont dimensionnés pour produire 500 repas 
chauds, entièrement préparés sur place, pour fournir les deux 
écoles et le portage de repas. 

Un projet phasé, en plusieurs étapes
Aujourd’hui à l’étude, la désimperméabilisation des sols et la végétalisation 
des espaces seront programmés en 2024. En fonction des budgets 
disponibles, le projet global de restructuration de l’école maternelle 
comprendra une seconde phase portant sur le réaménagement de l’école 
pour plus de fonctionnalités et de confort. Elle englobera la rénovation et la 
réaffectation des bâtiments existants (sur les parties administration, dortoir, 
BCD, salle périscolaire et extrascolaire). 

Une circulation pratique et apaisée autour de l’école

L’aménagement extérieur, requalifié et sécurisé, est également au 
programme avec un aménagement du parvis de l’école et une augmentation 
du nombre de places de stationnement. Les piétons et les vélos seront 
privilégiés autour de l’école. La création de la Traverse, au nord du projet, 
c’est-à-dire un cheminement doux entre la rue des Thermes et la rue de 
l’Égalité, est prévue ainsi que la réhabilitation du parking côté ouest et de 
ses voiries. Concernant le stationnement à proximité de l’école, celui-ci 
sera requalifié pour permettre un accès PMR du site. Le stationnement est 
augmenté avec 38 places dont 2 PMR. Un accès livraison pour le restaurant 
scolaire sera réalisé via la rue des Thermes. 

Une école ouverte sur son environnement

Une étude de conception de l’aménagement de la rue des Thermes est 
en cours avec la création d’un cheminement doux végétalisé et sécurisé, 
passerelle entre les deux équipements, l’école et la crèche.

*Ce projet est suivi par les architectes Lakdar Qejiou et Margaux André de COP 
ECOSTUDIO et le bureau d’étude ALD Ingenierie. 

En chiffres
Coût total du projet d’extension de l’école et du réfectoire 
avec l’unité de production (phase 1) : 1,40 M € HT

Montant estimé de l’extension des classes : 687 320 € 
dont 41 074 € du département et  106 253 € de la CAF. 
Montant estimé de la création d’un réfectoire et d’une 
unité de production : 720 928 € dont 
49 181 € du département et 40 087 € de la CAF.

D’autres demandes de subventions sont en attente auprès 
de l’État, de la CCPL et d’Hérault Énergie.

FAÇADE - VUE GÉNÉRALE DU BÂTIMENT ÉCOLE MATERNELLE

Vue extérieure façade Nord depuis côté voie douce

Vue extérieure façade Ouest côté stationnement

Vue du projet d’extension de l’école maternelle 
façade Nord depuis la nouvelle voie douce.

ZOOM ... 
sur le projet de l’école maternelle

Vue du nouveau bâtiment, incluant
les extensions (zones grises).Au cœur des grands projets @SCOP ECOSTUDIO
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À travers ce projet, la Ville poursuit son 
objectif  d’augmenter l’offre d’accueil 
des 0-3 ans pour accompagner sa 

croissance démographique mais également 
s’adapter aux nouveaux besoins et 
demandes des parents. 

Réflexion autour de la petite 
enfance

Au-delà de la création de nouvelles places, 
le projet a fait l’objet d’une réflexion plus 
large autour de la petite-enfance, qui a 
abouti à la décision de restructurer le 
bâtiment existant afin de permettre un 
réagencement de la structure pour assurer 
un meilleur accueil des enfants. 

Augmentation de la capacité 
d’accueil 

Les travaux d’extension de la crèche multi-

accueil – construite en avril 1994 – vont 
débuter en juillet (pendant la période de 
fermeture estivale de la structure), et vont se 
poursuivre jusqu’en 2024 pour une livraison 
en septembre. Pendant la phase de travaux, 
la structure continuera de fonctionner dans 
le respect de la sécurité et du confort des 
enfants et de l’équipe éducative. Ce projet 
va répondre à la demande de mode de 
garde des familles et pourra accueillir 
jusqu’à 24 jeunes enfants, contre dix-
sept aujourd’hui, ce qui représente sept 
places supplémentaires. La crèche va ainsi 
bénéficier d’une extension d’environ 140 m2 
permettant de créer deux unités de vie, une 
pour les bébés et une pour les plus grands, 
ainsi qu’une restructuration de l’existant 
pour constituer un espace plus fonctionnel. 
Le coût estimé de l’opération est de
450 000€, avec la participation de la Caf  à 
hauteur de 306 500€ et du Département 
pour un montant de 14 000€. 

Un projet réalisé en 
concertation

Adopté par les parents de l’association, lors de 
l’assemblée générale du jeudi 13 octobre 2022, 
le projet d’extension de la crèche a été présenté le 
17 février dernier aux membres de l’association les 
Bisounours, aux familles usagers et aux personnels 
qui ont pu échanger sur les fonctionnalités du futur 
équipement. Il est le résultat d’une consultation 
fructueuse entre élus, architectes, personnels 
et parents de la crèche. Un projet qui répond 
aux besoins de la ville de Lunel-Viel, soucieuse 
d’apporter un meilleur encadrement à l’enfance et 
à la petite enfance.

Le projet* en bref

Depuis le 2 janvier, tous les bâtiments 
publics du village sont équipés de 
corbeilles multiflux comprenant trois 
couleurs de bacs (gris, jaune et bleu). 
L’expérimentation avait déjà débuté au 
printemps dernier avec l’installation de 
poubelles multiflux dans les bureaux de 
la Mairie. 

 

La petite enfance en 
chiffres 
 
La commune de Lunel-Viel compte 
4227 habitants. Au niveau de l’accueil 
petite enfance, la ville comptabilise 22 
assistantes maternelles qui exercent 
sur la commune (73 agréments),
1 micro-crèche associative de 10 places 
et 1 crèche multi-accueil de 17 places.

d’info :
Retrouvez le futur 
projet de la crèche en 
vidéo sur :
ville-lunelviel.fr
ou en scannant le QR 
Code ci-contre !

En chiffres
450 000 € HT coût total du 
projet de l’extension de la crèche dont :

306 500 € de subventions de la 
CAF de l’Hérault

et 14 000 € du Département 
soit un reste à charge pour la 
commune à hauteur de 129 800 €

Le projet d’extension de la crèche des 
Bisounours est un plus pour notre 
commune. Il va faciliter la vie des jeunes 
parents en recherche d’un mode de garde 
pour leurs enfants.

Nous avons déjà une crèche associative, 
une micro-crèche et un réseau 
d’assistantes maternelles local. Mais la 
demande est toujours très forte, plusieurs 
assistantes maternelles vont partir à la 
retraite dans les années qui viennent. 
Dans le même temps la population de 
Lunel-Viel rajeunit. 

Fort heureusement sur ce projet 
d’extension nous avons pu bénéficier 
d’aides appréciables de la CAF et du 
Département qui prennent en comptent 
plus de 70 % du budget travaux. Sans ces 
aides, le projet n’aurait pas été possible.

Le projet global de restructuration va 
nous permettre d’avoir une crèche 
agrandie, modernisée et réadaptée aux 
exigences actuelles. Un lieu d’accueil 
qui va passer de 17 à 24 places, avec 
des travaux d’extension qui se feront 
pendant les périodes de congé afin de 
ne pas perturber le fonctionnement de la 
crèche pour une livraison en avril et une 
ouverture officielle au mois de septembre 
2024.

Gilles Cannat, 
adjoint à l’animation 

et à la petite enfance 

La crèche "Les Bisounours" va faire l’objet d’une opération de 
restructuration et d’extension de sa capacité d’accueil à 24 places 
(contre 17 aujourd’hui), afin de répondre aux besoins démographiques 
de la commune. Ce projet s’inscrit dans la dynamique actuelle 
d’adaptation et de développement des différents modes de garde de la 
petite enfance, proposés sur la commune. 

ZOOM ... 

sur le projet de la crèche multi-accueil 

Esquisse du futur projet d’extension de la crèche 
"Les Bisounours", située rue des Thermes, 

à proximité de l’école maternelle.

Localisé à proximité de l’école maternelle, 
rue des Thermes, le projet d’extension de 
la crèche portera la surface du bâtiment 

à un total de 315m2. La création d’une 
extension supplémentaire de 145m2, attenant 
au bâtiment actuel de 170m2, permettra 
de modifier l’implantation de l’espace 
existant afin d’améliorer qualitativement la 
répartition par unités de vie prévue dans la 
structure existante. Il est donc projeté une 
réorganisation de l’implantation actuelle afin 
d’optimiser les lieux et de créer un espace 
pour les différentes unités de vie à venir. 

Grâce à la mixité fonctionnelle, deux 
nouveaux espaces seront ainsi créés. Le 
nouveau bâtiment offrira deux pôles d’éveil 
pour les tout-petits et un espace commun 
pour les professionnels. 

Dans le bâtiment existant, l’aménagement 
intérieur a été pensé pour faciliter l’accueil 
des activités. Il offrira un premier pôle avec 
une grande salle polyvalente de 58 m², un 
espace "coin à histoire" de 10 m², deux 
dortoirs de 14, 5 m² et un espace sanitaire 
de 18 m². 

Le projet d’extension, limité à un seul niveau 
en rez-de-chaussée, permettra de créer un 
second pôle bénéficiant d’une salle d’activité 
de 40 m², d’un espace "coin à histoire" de 
10 m², de deux dortoirs de 14 m² et d’un 
espace sanitaire de 10 m².

Une architecture ouverte sur 
l’extérieur 

Cette rénovation s’accompagne de la 
création d’un patio sur la cour existante, 
permettant la liaison entre les deux 
bâtiments. Celui-ci, en plus de créer un 

passage d’une bâtisse à l’autre, apportera 
de la luminosité et de la fraîcheur au projet 
grâce à la préservation des espaces 
verts qui seront conservés. Le patio 
permettra également de bénéficier d’un 
espace lumineux, ludique et pédagogique 
permettant des activités. 

Les locaux communs permettront la 
passerelle entre l’ancien et le futur bâtiment. 
Ils comprendront un espace d’accueil de 
25 m², un bureau de direction de 12 m², 
une buanderie de 7 m², une plonge de 
14, 5 m², un office de 13,5 m², une salle du 
personnel de 12 m², un vestiaire (incluant 
une douche) de 8,5 m².

L’approche environnementale

En fonction du résultat de l’appel 
d’offre, est envisagée la mise en place 
de panneaux photovoltaïque en toiture 
du bâtiment existant. Un bardage en 
bois pour l’habillage des façades sur 
l’ensemble du bâtiment, permettra une 
meilleure isolation thermique et une unité 
visuelle entre les bâtiments. Une attention 
spécifique sera apportée à l’aménagement 
extérieur avec notamment la création d’une 
haie végétalisée qui fera office de clôture. 
Les espaces extérieurs seront repensés 
afin de bénéficier de deux espaces de 
jeux pour les  enfants de la crèche dont 
une cour de 96 m2, dans laquelle sera 
conservé le platane existant offrant ainsi 
un espace ombragé et bénéficiant d’un 
point d’eau. L’aire de jeux publique sera 
déplacée et réaménagée.
*Ce projet est suivi par l’architecte Thibaut 
Lagardère et le bureau d’étude Yan Piazza 
d’Espacio Groupe.

Esquisse extension de la crèche 

@Thibault Lagardère Architecture   
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Jardins Partagés

L 27 janvier dernier avait lieu dans 
les locaux de l’EVS, la signature des 
conventions des jardins partagés pour 

l’année 2023. Étaient présents aux côtés 
des jardiniers, Fabrice Fenoy, maire de 
Lunel-Viel, Marie De Oliveira, adjointe aux 
jardins partagés et Patrice Grandgonnet, 

adjoint à la vie associative et au handicap. 
Les familles lunelvielloises qui se sont vu 
attribuer une parcelle pourront bientôt y 
cultiver fleurs et légumes dans le respect 
de l’environnement et la protection de la 
biodiversité. Les 28 parcelles des jardins 
partagés sont des lieux de convivialité et 
de nature animés en lien avec les habitants.

Jardinage et animation dans 
les jardins partagés

Pour celles et ceux qui aiment mettre les 
mains dans la terre, les jardins partagés 
ouvrent leurs portes le 8 mai prochain. Au 
programme de cette journée "En quête de 
vert", un troc aux plantes, une gratiferia, un 
atelier sur la ruche et un spectacle musical 
(détail du programme ci-contre).

Les contrats pour 2023 ont 
été signés à l’EVS
La signature des contrats a été l’occasion de rappeler que les jardiniers cultivent 
de façon solidaire une parcelle pour les bénéficiaires de la banque alimentaire. 
Une dizaine de jardiniers, parmi lesquels des nouveaux venus, se sont retrouvés 
début mars pour la plantation de pommes de terre au profit du CCAS.

Expérimentation 

Depuis le 1er  février 2022, la ville de 
Lunel-Viel expérimente, l’extinction de 
l’éclairage public au cœur de la nuit. Cette 

mesure s’inscrit dans le cadre de la politique 
de transition écologique engagée par la ville, 
avec plusieurs objectifs : sobriété énergétique, 
préservation de la biodiversité, réduction 
de la pollution lumineuse et amélioration du 
cadre de vie. Elle intervient également dans 
un contexte de crise climatique et énergétique 
qui incite chaque collectivité à accélérer et à 
renforcer ses mesures visant à économiser 
l’énergie et à limiter l’augmentation des 
dépenses publiques.

Une expérience positive 
Alors que certaines craintes étaient apparues 
concernant la sécurité des usagers, le bon 
écoulement du trafic et la protection des 
biens et des personnes, aucune augmentation 
de l’accidentologie ni de l’insécurité n’a été 
constatée. 

L’expérimentation est également synonyme 
d’économie pour le budget de la ville. Le 
gain énergétique s’élève à 176 416 kWh ce 
qui représente une économie financière de
26 072€ pour 2022. A titre de comparaison, 
la consommation énergétique est passée de 
441 055 Kwh en 2021 à 264 639 Kwh en 

2022, soit une baisse de 40%. À partir de 
ces résultats encourageants, la municipalité a 
décidé de pérenniser la mesure en élargissant 
les plages horaires d’extinctions. Depuis le 22 
février, l’extinction totale de l’ensemble des 
points lumineux de la commune (sauf  les deux 
ronds-points des Fournels et du Roucagnier) 
débute de minuit à 6 heures du matin, et du 
1er juin au 20 août 2023, l’extinction nocturne 
débutera à minuit sans rallumage pour les 
luminaires du centre-ville et des abords, 
télégérés à distance. En effet, afin d’être 
autonome sur les plages horaires d’extinction 
en cœur de ville, la commune a équipé cinq 
armoires concernées d’horloge télégérées 
pour un coût de 4 025 €. Elle va poursuivre 
cet équipement en télégestion sur les autres 
armoires communales. 

Encouragée par ces résultats, la ville va ainsi 
pouvoir poursuivre sa politique de rénovation 
du parc de l’éclairage public. Pour rappel, 
la ville dispose d’un patrimoine lumineux 
comprenant 1 095 unités dont 1042 lanternes 
et 53 projecteurs et éclairage sportifs 
regroupés sur 29 armoires. Techniquement, 
la coupure de nuit a nécessité la mise en 
place d’horloges ad hoc dans les armoires 
de commande d’éclairage public concernées 
pour un montant de 6 395 €.

Félicitations aux riverains de la rue des 
Micocouliers qui ont pris l’initiative de 
fleurir leur quartier. En effet, depuis 
quelques mois, la rue est agrémentée de 
jardinières qui participent au fleurissement 
et à l’embellissement de la ville. Parfaites et 
résistantes pour la vie urbaine, les plantes 
grasses qui fleurissent et apporteront 
prochainement un peu de couleur à la rue, 

demandent peu d’entretien et peu d’eau. 
Bravo pour cette belle initiative collective à 
l’orée du printemps.

Cadre de Vie
Le fleurissement de la ville encouragé

Pour limiter le risque d’incendie, 
plusieurs mesures de prévention sont 
mises en œuvre dont les Obligations 
Légales de Débroussaillement (OLD). 
Elles concernent tous les propriétaires 
en zones exposées.

Un arrêté préfectoral oblige tout propriétaire 
de terrains situés à moins de 200 mètres 
des zones exposées aux incendies, à 
débroussailler sur une profondeur de 
50 mètres des constructions, chantiers, 
travaux et installations de toute nature, 
ainsi que sur 5 mètres de part et d’autre 
des voies privées et publiques. 
Il s’agit de réduire la densité de la 
végétation :
- en supprimant les herbes hautes, buissons, 
arbustes en densité trop importante,
- en éliminant tous les bois morts, les 
broussailles, les herbes sèches,
- en élaguant les branches basses et 
certains arbres trop près des habitations,
- en respectant des distances d’espacements 
entre les arbres. 

L’exécution de ces obligations 
soumise à contrôle

Dès le mois de juin, les agents de la 
police municipale effectuent des contrôles 
afin de limiter les risques d’incendie. En 
cas de besoin, ils peuvent renseigner 
et accompagner les propriétaires en 
zones soumises à l’obligation légale 
de débroussaillement. Le fait pour le 
propriétaire de ne pas procéder aux 
travaux de débroussaillement ou de 
maintien en état débroussaillé, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions 
de la 4e classe.

Débroussaillage : 
une obligation 
pour les propriétaires

d’info :
Pour toute question, 
contactez la Police municipale 
au 04 67 83 46 79

Le lundi 8 mai 
Venez nombreux !

Rendez-vous de 9h à 17h aux Jardins 
Partagés pour la manifestation "En 
quête de vert" proposée le lundi 8 mai. 
Au programme : 

De 9h à 17h :
• Un Troc aux Plantes, vous 
pourrez y faire des échanges de graines, 
bulbes, plantes. Amenez vos plants.

•  Une Gratiferia, un marché gratuit 
où l’on donne au lieu de vendre et on 
prend au lieu d’acheter.

•  Un spectacle* à 10h30 :
"Victoire et Olympe en 4 saisons" 
Victoire était ouvreuse à l’opéra. Olympe est 
un jardinier-musicien. Ce spectacle de rue 
musical et théâtral retrace l’histoire de leur 
rencontre... Tout public- Gratuit 50 minutes

De 10h à 12h :
•  Un atelier découverte de la 
nouvelle ruche, avec la participation 
des écoliers. 

•  Un atelier pédagogique sur 
la gestion de l’eau au jardin, 
pour une bonne utilisation de l’eau pour 
nos jardins.

> En quête de vert

Événement
Au programme du 
Lundi 8 mai
à Lunel-Viel 

*Spectacle issu de la programmation du 
festival “La rue est à vous” et à 11h00 
commémoration du 8 mai 1945 au cimetière.

Nouveaux horaires d’extinction 
L’extinction totale concerne l’ensemble des points 
lumineux de la commune (sauf  les deux ronds-points 
des Fournels et du Roucagnier) 

•  DEPUIS LE 22 FÉVRIER : 
de minuit à 6 heures du matin  

•  DU 1ER JUIN AU 20 AOÛT : 
à partir de minuit sans rallumage

par la Cie Carambole

Bilan positif pour l’extinction 
de l’éclairage public 
Avec un gain énergétique de 176 000 kWh pour une économie de plus de
26 000 euros et une bonne acceptation par les habitants, l’expérimentation de 
l’extinction de l’éclairage public de nuit s’avère concluant à Lunel-Viel.

Commerçants : la ville a pris en compte 
la situation particulière des commerçants 
qui commencent à travailler tôt le matin 
en leur proposant des réverbères solaires 
indépendants du réseau d’éclairage public. 
C’est ainsi que la boulangerie 
"Le fournil de Lunel-Viel" a été équipée.
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Le festival " La rue est à vous", 
qui met en avant les spectacles 
de rue, est de retour à Lunel-Viel 
le lundi 8 mai 2023.   Regroupant 
différentes compagnies de théâtre 
et artistes professionnels, le 
festival se tiendra en plusieurs 
lieux de la ville.

Cette journée sera l’occasion pour 
tous, petits et grands, d’explorer 
les différentes facettes du spectacle 

vivant et de la création artistique. Avec 
une programmation éclectique, la ville 
accueille huit spectacles aux styles très 
différents et un concert en soirée !

Un festival pour tous

Pour cette seconde édition, l’équipe 
de la programmation culturelle 
menée par Patrick Pellet, l’adjoint à 
la culture, a imaginé une célébration 
en plusieurs temps for ts, riche de 
nouvelles collaborations. Parmi eux, 
"La Tente d’Edgar" de la compagnie 
La trappe à ressorts. Dans sa tente à 
roulettes venue d’ailleurs, le comédien 
mêle improvisation burlesque et magie 
théâtralisée. Un spectacle à découvrir 

en famille ! Autre temps for t de la 
programmation, "Amphitryon "de la 
compagnie Bruitquicourt. Un conte 
burlesque tragique et comique, qui mêle 
habillement mythologie, improvisations, 
jeu clownesque et écritures scéniques. 
Le rendez-vous incontournable pour les 
plus jeunes, qui ne sont pas oubliés, c’est 
"Le Manège à Malices". Cette animation, 
basée sur la présence d’un petit 
carrousel en bois et sur l’enthousiasme 
de deux comédiens pédaleurs, sera 
proposée en accès libre dans le parc 
de l’Orangerie. Et pour clôturer cette 
seconde édition, le concert de "Goosie" 
un groupe de 5 musiciens qui revisitent 
les tubes de la musique Pop des années 
70 à nos jours, est programmé dans le 
parc à 20h30.

Samedi 21 mai, la première édition du festival "La rue 
est à vous" s’ouvre à Lunel-Viel avec une dizaine de 
représentations de spectacles de rue et un concert à 
l’affiche. Demandez le programme !

LA RUE EST
À VOUS !

FESTIVAL

10h30 > 23h

LUNEL-VIEL
www.ville-lunelviel.fr

GRATUIT

LUNDI 
8 MAI

9 spectacles - 5 lieuxFestival des arts de la rue : théâtre, musique, cirque, animations, concert, buvette et restauration sur place...  

LE MANÈGE À MALICES
Le petit carrousel en bois et son pédalier.

Poésie, improvisation, formules magiques, chansons, histoires autour du manège 
et de ses personnages... voici quelques éléments qui composent l’univers du petit 
Manège à Malices.

Cette animation est basée sur la 
présence de ce petit manège original 
et sur l’enthousiasme des deux 
comédiens pédaleurs. Il n’a besoin 
de rien d’autre pour fonctionner que 
de la force des mollets. 

De 12h à 21h en continu au parc 
de l’Orangerie.

GOOSIE
Musique pop, jazz

Goosie est une toute nouvelle formation 
musicale aux confluents du swing et de la pop. Le 
groupe, composé de cinq musiciens/chanteurs 
(un contrebassiste, un guitariste/chanteur 
lead, un tromboniste, un trompettiste, et un 
saxophoniste/flûtiste), a fait du réarrangement 
musical de tubes de la pop internationale de 
ces cinquante dernières années en versions 
swing, tantôt manouche, tantôt New Orleans, 
sa spécialité. Après deux années de travail sur 
le réper toire, et alors qu’il commence à peine 
à se montrer, Goosie vient d’ores et déjà de 
remporter un concours de vidéos de covers 
vintage organisé par le collectif  Scott Bradlee’s 
Post Modern Jukebox, en par tenariat avec le 
label jazz Blue note France, filiale d’Universal 
Music France.

Gratuit, à 20h30 au parc de l’Orangerie. 

d’info : 

Retrouvez le programme 
sur le site de la ville : 
www.ville-lunelviel.fr

Entrée gratuite pour tous les 
spectacles. Restauration et buvette 
dans le parc de l’Orangerie.

En piste pour " la rue est à vous !"

Rendez-vous le 8 mai pour la deuxième 
édition du festival des arts de la rue

La Tente d’Edgar

Bruit qui Court

Goosie

> 10h30 :  “ Victoire et Olympe en 4 
saisons" de la compagnie Carambole. 
Spectacle musical tout public (détail 
en page 21). Durée 45 min - Jardins 
partagés 

> 14h00 : “ Mythologies" de la 
compagnie Papiers Machins. Un 
spectacle clownesque qui vous 
embarque dans une vision ultra moderne 
et décalée de la Mythologie. Durée 50 
min - Parvis de la halle des sports Pierre 
de Coubertin

> 15h15 : “ Gualicho" de la compagnie 
Total Local. Durée 45 min - Square

> 16h15 : “ Amphitryon “ de la 
compagnie Bruitquicourt. Spectacle 
composite, mélange d’invention 
burlesque, de scénarios issus de la 
mythologie mais aussi d’improvisations, 
de jeu clownesque, d’écritures scéniques 
et littéraires. Durée 50 min - Place de 
l’église

> 17h15 : "La Tente d’ Edgar" de la 
compagnie La Trappe à Ressort.
Durée 50 min - Parc de l’Orangerie

> 19h00 :  “ Plouf  et replouf  “ de la 
compagnie Super Super. Un spectacle 
dont la profondeur du propos ne depasse 
pas la hauteur du premier boudin.
Durée 50 min -  Devant la façade de la 
mairie

> De 12h à 21h en continu : 
"Narcisses et Echo". Entrez dans ce 
jeu de miroirs et contemplez les reflets 
cachés de votre personnalité ! Animation 
de 210 secondes/personne - Parc de 
l’Orangerie

> 20h30 : "Goosie". Concert aux 
confluents du swing et de la pop. 
Parc de l’Orangerie

Le programme
en détail

Victoire et Olympe en 4 saisons

LA TENTE D’EDGAR
Spectacle burlesque de magie 

et autres curiosités

Une tente à roulettes venue d’ailleurs… Objet public 
non identifié ou cabinet de curiosités fantasque. 

Dandy du bitume, illusionniste du quotidien et mécano 
des zygomatiques, Edgar vous invite dans son 
entresort. Souvent grinçant mais le verbe charmeur, 
il vous enfume, vous dépouille, vous alpague façon 
bonimenteur ! Fête du jeu, rien ne va plus… Impairs 
et passes magiques, Edgar fait danser les cartes à 
coups de fouet et vous tire les pièces du nez pour 
les revendre en tranches d’impossible. D’envolées 
mystiques en maximes de comptoir, il secoue votre 
sens profond de la logique avec ses trouvailles 
incongrues et ses tours farfelus. Il se joue de lui et 
du pouvoir des magiciens, vend la mèche, tout en 
ayant pris soin de l’allumer auparavant !

 À 17h15 au parc de l’Orangerie. 

Plouf et replouf

Gualicho
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Belle fréquentation pour l’assemblée 
générale des clubs taurins, réunis le 10 
février dernier dans la salle du Café du 

Progrès pour la présentation du programme 
qui s’annonce déjà riche et animé, ainsi que 
pour la remise des cartes aux adhérents. Une 
réunion au cours de laquelle les membres 
du bureau ont établi le bilan financier des 
activités d’une année 2022 mitigée avec des 
courses déficitaires mais un bilan tout de 
même positif  grâce notamment à l’ajout des 
taureaux piscine et des lotos qui ont affiché de 
belles affluences. 

Un bureau rajeunit 

L’assemblée générale a également été 
l’occasion de renouveler une partie du bureau, 

à la suite de la démission d’un de ses membres. 
Ce sont finalement trois nouveaux membres 
qui ont rejoint le bureau avec notamment 
un nouveau trésorier, Olivier Delpuech et 
deux nouvelles recrues de 17 ans : Boris 
Logier et Hugo Balay, respectivement vice-
secrétaire et vice-trésorier. Au cours de cette 
assemblée, ont également été définitivement 
approuvés les rendez-vous festifs de 2023 
dont les premières manifestations taurines 
sont annoncées le week-end du 2 et 3 juin 
aux arènes. Au programme : un toro-piscine 
et une course de Tau neufs. 

L’évènement spor tif  et caritatif  de Lunel-
Viel est programmé en fin d’après-midi le 
samedi 3 juin dans le parc de l’Orangerie. 
Deux courses et une marche seront 
proposées de 5 et 12 km pour les plus 
aguerris, ainsi qu’une course enfants sur 
un kilomètre. 

Le dépar t sera donné par la course 
enfants à 17h45. Les coureurs du 12 et 
du 5 km suivront respectivement à 18h30 
et 18h45, les coureurs de la marche 
rapide s’élanceront à 18h50. Les frais 
de par ticipation sont de 12€ pour le 12 
km et de 8€ pour les autres courses. La 
course enfants est gratuite. Différents 
prix récompenseront les par ticipants et 
une structure gonflable sera installée 
pour les enfants. L’édition 2023 de la 

course solidaire promet une ambiance 
conviviale et chaleureuse avec un stand de 
ravitaillement, apéritif  et assiette de tapas 
à l’arrivée, pour les par ticipants.

À la recherche de bénévoles 

Plus de cinquante bénévoles seront 
nécessaires pour l’organisation de cette 
édition. Aussi, le comité organisateur 
recherche des bénévoles pour assurer le 
bon déroulement de cet évènement qui 
connaît toujours une belle affluence. Vous 
êtes intéressé(s), faites-le savoir par mail 
à : lescheminsdecourbet@gmail.com ou 
par téléphone au 06 62 54 35 77.

L’inscription se fera sur place ou en ligne 
sur 3wsport.com à par tir du 1er mai.

Le samedi 3 juin se déroulera la 3e édition des chemins de Courbet au parc de 
l’Orangerie. Cette année, la course solidaire soutient l’association "Espoir et 
Entraide» de Sussargues engagée auprès des enfants malades et de leur famille.

Au programme* de ces trois jours de fête, 
défilé des Arlésiennes, abrivado et bandido, 
lâcher de taureaux, déjeuner offert, animations 
musicales en présence de DJ’s, et côté 
restauration : jambon à la broche et paëlla ! 
Réservations conseillées pour les repas. 

> Jeudi 29 juin dès 19h : 
Abrivado, bandido Manades Lou Simbeu 
et Tommy / Animation musicale à 20h 
avec Tato Gabarri / Repas à 21h.

> Vendredi 30 juin dès 12h : 
Abrivado, bandido Manade Chaballier 
offer t par le "Bistrot de la Place"
 Animation DJ à 12h30 / Repas à 14h 
(jambon à la broche).

> Dimanche 2 juillet dès 9h : 
Déjeuner offert / Défilé des 
Arlésiennes à 11h avec l’association 
"Bello Mireio" / Lâcher des 25 taureaux 
& Abrivado, bandido - Manades Lafon, 
Du Levant / Animation DJ à 12h / Repas 
à 14h30 (paëlla)/ Abrivado, bandido - 
Manades Lafon, Du Levant

3e édition de la course solidaire 
Les chemins de Courbet 

les  c h e m i n s  d e  c   u r b et

> en ligne : 12€ pour les 12 kms,  8€ pour les autres. gratuit pour les  enfants

course solidaire

 information & Inscription3wsport.com - lescheminsdecourbet.fr

lu n e l - v i e llu n e l - v i e l

samedi  3  juin 2023samedi  3  juin 2023

> Course enfants  1km a 17h45  

4 departs
3 parcours inscriptions

tarifs> Course 12 kms a 18h30 > Course 5 kms a 18h45> marche rapide 5 kms a 18h50

animations
& stands

jeux gonflables  et 
animations pour les enfants
ravitaillement offert pour 
les coureurs

3ème 
édition

Course nature 
à but caritatif 
en faveur de 
l’association

Infos pratiques : 
Accueil à partir de 16h30 dans le parc de 
l’Orangerie :
> Course enfants (1 km) à 17h45 
> Course de 12 kms à 18h30
> Course de 5 kms à 18h45 
> Marche rapide de 5 kms à 18h50 

Tarif  12€ pour les 12 kms et 8€ pour les 
autres. Gratuit pour les enfants.

Plus d’infos sur :
lescheminsdecourbet.fr
      Les chemins de Courbet

Le Café du Progrès fête ses 25 ans
Événement

Jean-Marc Ubeda fête ses vingt-cinq ans d’exploitation du Café du Progrès à Lunel-Viel les 
29, 30 juin et 2 juillet prochains.Trois jours d’événements festifs autour de la place du 14 
juillet, qui auront lieu durant la fête votive de Lunel-Viel.

Originaire de Montpellier, Franck Kerherno a 
grandi à Lunel-Viel, avant de partir pour la 
Loire où il a exercé comme artisan couvreur. 
De retour sur la commune depuis deux ans, 
il s’est installé à Lunel-Viel en famille où il a 
décidé de se lancer à son compte. Ce nouvel 
artisan couvreur sur la commune travaille 

sur du neuf  et de la rénovation. Il propose 
diverses prestations : couverture (tuiles 
et ardoises), étanchéité, traitement des 
toitures, nettoyage et peintures des façades. 
Son secteur d’activité s’étend sur la commune 
de Lunel-Viel et les environs bien sûr, mais 
aussi sur un rayon de plus de quarante 
kilomètres autour du Pays de Lunel. « Je peux 
me déplacer jusqu’à Nîmes ou Montpellier, et 
tout autour du Pays de Lunel. Mes devis sont 
gratuits. Je peux aussi me déplacer chez les 
particuliers ».

Le club taurin renouvelle son 
bureau et valide son calendrier

ASSOCIATIONS

Réunis pour leur assemblée générale annuelle le 10 février dernier, les membres 
des clubs taurins réunis Paul Ricard ont dressé le bilan de la saison passée, avant 
d’élire leur nouveau bureau et de présenter le programme de la saison 2023. 

d’info : 
Café du Progrès, 15 place du 14 juillet
Tél : 04 67 71 07 21/ 06 63 60 48 41
 Bar Le Progrès Lunel-Viel

Comme chaque année, les assistantes 
maternelles de l’association 
" Les Titounets" se sont regroupées, 
mardi 21 Mars, pour célébrer le 
carnaval avec les enfants dont elles 
s’occupent.

En ce début de printemps, elles ont décidé 
de profiter du soleil pour défiler jusqu’au 
parc. Une vingtaine de titounets déguisés 
par leurs parents, ont traversé le village, 
sous le regard amusé des Lunelviellois, 
pour atteindre le parc de l’Orangerie. 
Chants, danses, rondes, chenille ont 
succédé au traditionnel lancé de confettis. 
Quelques passants et promeneurs se sont 
arrêtés devant ces petits heureux de sauter, 
courir et jouer au son de la musique. Petits 
et grands ont passé une belle matinée.

L’association "Les Titounets" regroupe des 
assistantes maternelles du village. Plusieurs 
fois par semaine, elles se retrouvent avec 
les enfants dans un local mis à disposition 
par la mairie, pour participer à des ateliers 
créatifs, ludiques, musicaux permettant une 
approche douce vers la collectivité.

Assistantes maternelles
Les Titounets ont 
fait leur Carnaval

d’info :
Contactez la présidente Lydie Watrin
au 06 60 48 29 40

Un nouvel artisan couvreur 
sur la commune

d’info : 
Tél : 06 48 81 57 88
https://kfm-toitures-peintures34.fr   

Franck Kerherno, 41 ans, est doté d’une expérience de plus de 20 ans dans le 
domaine du bâtiment. Il vient de créer son entreprise, "KFM Toitures" sur la 
commune, il y a tout juste un an. 

d’info : 
Clubs Taurins Reunis 
Email : ctreunis@gmail.com
 Clubs Taurins Reunis

Un bureau rajeuni avec l’arrivée de deux 
nouvelles recrues de 17 ans et d’un 
nouveau trésorier. Ce dernier se compose 
ainsi : Florent Tedeschi, président ; Olivier 
Delpuech, trésorier ; Sonia Delpuech, 
secrétaire, Boris Logier, vice-secrétaire et 
Hugo Balay, vice-trésorier.

Retrouvez le PROGRAMME des manifestations taurines dans l’agenda,
en p.31 !

*Programme susceptible d’être modifié.
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Les gérants de Côté Granulés dans 
leur nouveau showroom, Fréderic Lao 
et Laetitia De Sousa, sont tous deux 
installés sur la commune. 

Pour redonner une nouvelle vie au 
restaurant du "Côté de chez eux", 
exit les formules ou menus classiques 
entrée, plat, dessert et place aux plats 
à la carte. Depuis le mois de février, 
le restaurant installé au 50 chemin des 
Fournels adopte une nouvelle formule. 

La carte ne propose désormais que « des 
plats avec des tarifs plus attractifs, allant 
de 5 à 18 euros l’assiette. Le soir, on 

peut manger pour 20 euros avec une entrée, 
un plat et un dessert », indiquent les gérants 
du restaurant, Claire Melinat et Mikaël 
Pincelou, qui ont repris l’établissement 
en 2014. Côté cuisine, le choix des plats 
est élaboré au fil des saisons et selon 
l’inspiration de la cheffe car ici tout est fait 
maison, au gré du marché. L’évolution opère 

aussi au niveau du service, celui-ci a été 
réduit. Pour midi, le service court de 12h à 
13h30 ; pour le soir, il s’effectue de 19h15 à 
21h30. La vente à emporter, mise en place 
depuis la crise sanitaire est maintenue. Il est 
désormais possible de s’arrêter simplement 
pour manger une entrée confortablement 
installée en terrasse ou prendre un plat 
plus copieux. « Il y en a pour toutes les faims 
et toutes les bourses ». Le restaurant vous 
accueille les midis le lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et dimanche, et les soirs le lundi, 
jeudi, vendredi et samedi.

d’info : 
Du Côté de chez eux, Galerie Castel, 50 chemin 
des Fournels. Tél. :  04 67 83 93 44
https://pmc-restaurant-lunel.fr 

Du côté de chez eux

Nouvelle formule pour le restaurant du "Côté de chez eux" 

Réjane Moyroud travaille et photographie 
en extérieur ou dans son home studio où 
elle crée en fonction de chaque client des 
configurations d’éclairages particulières.

PHOTOGRAPHE

Le home studio de Réjane Moyroud  

Réjane Moyroud, qui travaille sous le nom 
de Bliss Photographie, axe avant tout ses 
services sur "l’humain". « Mon but est de 

faire oublier l’appareil photo et capturer des 
moments uniques au sein du cocon familial. 
L’objectif  étant que tous les membres de la 
famille se sentent bien, comme à la maison. » 
Pour cela, la photographe reçoit dans son home 
studio où elle a su créer un espace cocooning 
et rassurant pour les futurs-parents et les 
bébés. « Il y a une pièce en lumière naturelle et 
une pièce en lumière studio équipée de lights 
et de différents fonds ». 

Réjane Moyroud se déplace également à 
domicile où dans des lieux qui tiennent à 
cœur à ses clients, proche d’eux. « J’aime 
beaucoup le parc de Lunel-Viel qui permet de 
réaliser des photos baignées de lumière et de 
couleurs ». La garrigue environnante est aussi 

un beau terrain de jeu pour la photographe qui 
immortalise tous les moments inoubliables des 
étapes de la vie. « Je crée aussi des séances 
spéciales comme un shooting photo pour les 
un an de bébé avec gâteau et bain de lait, ou 
bien des séances thématiques pour Noël, la 
Saint-Valentin ou la fête des mères … ». 

La photographe de 42 ans est passionnée 
de photos depuis longtemps, mais, c’est à 
la naissance de sa fille que le déclic a opéré. 
« Le déclic est venu avec la naissance de ma 
première fille, il y a 16 ans lorsqu’elle a été 
photographiée », confie-t-elle. « J’ai voulu 
transmettre à mon tour les émotions que j’ai 
ressenti au travers des photos ». Capturer les 
émotions, les moments de vie, créer de beaux 
souvenirs qui seront partagés en famille, 
constituent le moteur de la photographe, qui 
travaille actuellement sur un nouveau projet 

de photo de famille créative. Avec "ribambelle", 
elle propose un cliché en noir et blanc et 
dévoile les profils alignés dans l’obscurité 
pour donner l’illusion de l’évolution d’un seul 
individu avec l’âge. 

Portraits solo, de grossesse, de naissance, de 
famille, en studio ou en pleine nature, le champ 
des possibles est vaste pour la photographe 
qui se déplace dans tout le Pays de Lunel mais 
également au-delà. Après son intervention 
et son travail de préparation des photos, les 
clients récupèrent une galerie photo. Tarifs et 
clichés sont à découvrir sur son site internet. 

Cette récompense vient consacrer leur 
travail de longue haleine au sein de 
leur vignoble pour sculpter des vins 
de grandes qualités en sublimant le 

terroir pour le faire rayonner à l’export. Cette 
démarche viticole mise en œuvre depuis 10 
ans a déjà été reconnue au niveau national 
puisque le domaine avait obtenu le 1er Prix 
du concours Vignerons et Terroir d’Avenir en 
2021. « Plus qu’un Mozart de la Réussite c’est 

un Mozart de l’Engagement, pour faire vivre 
un territoire, un patrimoine et une économie 
viticole », conclut le vigneron.

d’info : 
Domaine Ampelhus, Mas de Bresson.
Tél : 07 51 94 45 41
https://domaineampelhus.fr  

Domaine Ampelhus

Le domaine Ampelhus récompensé 
Les Mozart de la Réussite se sont déroulés au Corum de Montpellier mercredi 30 
novembre 2022, devant près de 600 personnes. Parmi les lauréats, le Domaine 
Ampelhus a reçu le prix du Tourisme, récompensant l’engagement et l’identité 
languedocienne de sa démarche en faveur d’une agriculture durable. 

Installée sur Lunel-Viel depuis six ans, Réjane Moyroud a transféré son studio photo chez elle, et reçoit désormais dans son 
home studio où elle exerce son activité de photographe. Elle est spécialisée dans les photos de famille, de grossesse et de 
nouveau-né.

COMMERCES

Un nouveau showroom pour Coté Granulés
Installée depuis 2020 dans la galerie Castel, l’enseigne Côté Granulés annonce l’ouverture d’un second showroom, 
entièrement dédié aux poêles à bois. Avec ce nouvel espace, l’entreprise poursuit son développement.

Spécialisé dans la vente et l’installation 
de différentes solutions en termes de 
chauffage d’habitation, Côté Granulés 

propose à ses clients une large sélection de 
poêle à bois, poêle à granulés ou insert. 

Dans un espace total de 200 m2, un 
nouveau showroom de 70 m2 est désormais 
entièrement consacré aux poêles à bois. Les 
différents espaces dédiés au confort des 
clients permettent ainsi de présenter les 
différents modèles agencés afin de recréer 
des espaces de vie.  « Nous avons souhaité 
proposer deux espaces séparés afin que les 
clients s’y retrouvent mieux. Nous avons d’un 
côté un premier showroom pour les poêles à 

granulés et un second pour les poêles à bois. 
Conçus pour améliorer l’expérience client, ces 
espaces proposent au visiteur d’imaginer le 
dispositif  de chauffage comme chez lui ». 

L’enseigne dirigée par Fréderic Lao, qui a vu 
sa croissance augmenter, emploie désormais 
5 personnes dont deux installateurs et 
un jeune en formation pour le ramonage. 
L’équipe assure la vente, l’installation, 
l’entretien et le dépannage multimarques. 
Choix, conseils, installation, services après-
vente, Côté Granulés propose une offre 
de service complète sur l’ensemble des 
travaux d’installation des équipements de 
chauffage. Pour répondre aux demandes 

croissantes, Côté Granulés projette d’agrandir 
son équipe en 2023 et recrute des techniciens 
poseurs. Les personnes intéressées peuvent 
déposer leur candidature en magasin. À noter 
que l’enseigne offre 10 % de rabais sur le 
ramonage pour tous les Luneviellois. 

Le showroom est ouvert du mardi au samedi 
de 10h à 12h et de 14h à 18h (17h le samedi).

d’info : 
Côté Granulés
Galerie Castel, 50 Avenue de Nîmes. 
Tél : 04 34 11 45 17
https://cotegranules.com    

Côté Granulés
d’info : 

Tél : 06 86 85 10 50
https://blissphotographie.com

Réjane Moyroud - Bliss photographie

Sous l’égide du cercle Mozar t, de la CCI Hérault 
et Ecomnews, la cérémonie des Mozar ts de la 
Réussite a décerné à Jenia Vasiljeva et Thibaud 
Vermillard du domaine Ampelhus à Lunel-Viel,
le prix du Tourisme

Claire Melinat propose une cuisine 
traditionnelle revisitée aux influences 

méditerranéennes.
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Le froid relatif  de cet hiver laisse place à un timide printemps : la 
végétation reprend ses droits et les hautes herbes vont bientôt 
coloniser, comme chaque année, les allées du cimetière, les 
pourtours des écoles, du stade et chaque coin de rue. C’est la 
«Green attitude», même les moutons, arrivés en transhumance 
médiatisée, ne suffiront pas pour tondre gratis tous nos espaces 
verts. Mais peu importe, l’important est que tout soit net, fin août, 
pour pianoter sur l’herbe fraichement arrosée et bien taillée sous 
les arbres du parc.

En parlant d’eau, le maire s’est félicité de la signature du 
nouveau contrat avec Véolia, arborant fièrement l’économie 
financière prévue. Ne soyez pas dupes, l’économie pour nos foyers 
sera dérisoire, alors que les inconvénients commencent déjà à 
poindre. A la mi-mars, il était toujours impossible de mensualiser 
sa facture d’eau. Vous penserez à nous, en juillet, quand arrivera 
la douloureuse : facture d’eau + abonnement 2022 + prévisionnel 
abonnement 2023. Mais cet aspect ne devait pas apparaitre dans 
la grille d’analyse des offres reçues pour l’attribution de ce contrat. 
En bon gestionnaire, formé à l’ancienne école, le maire a privilégié 
le prix au service. Nous savons où cela va nous mener : dans 
quelques temps les prix s’envoleront, à grand coup d’avenants 
au marché et les économies, brandies comme trophée majeur, 
fondront tel neige au soleil. Tout comme les promesses électorales, 
car où en est l’action municipale à mi-mandat ?

• Des réfections de rues à des endroits peu utilisés tel que Rue 
Jean Moulin ;
• Des aires de jeux dans un état lamentable ;
• Un maraîcher sur la place du village, une fois par semaine, faisant 
office de «marché» ;
• Un distributeur de billets inexistant ;
• Une extension d’école maternelle déjà trop petite avant même 
d’avoir débuté les travaux ;
• Une Traverse qui coûtera aussi cher qu’une remise en état de 
toutes les pistes cyclables du village ;
• Un nouveau forage et réservoir pour l’abduction d’eau potable 
du village qui se fait désirer…

La pause de l’urbanisation promise est remise aux 
calendes grecques : après le nouvel immeuble en R+2 au 
domaine de l’Orangerie, la construction d’un immeuble R+3 au 
quartier de Lune, ce sont des centaines de nouveaux logements 
qui sont planifiés dans les prochaines années (ScoT). Bravo, belle 
efficacité…

Seuls vrais bénéficiaires de cette politique : les animaux nocturnes, 
avec l’extension des périodes d’extinction de l’éclairage public !

Dans l’équipe majoritaire, il semble y avoir une prise de 
conscience : après la démission d’un conseiller en novembre, 
c’est l’adjoint aux finances qui a remis sa délégation, emportant 
avec lui la prestance de cette fonction. En effet, les finances 
semblent ne plus être une thématique cruciale pour la majorité, 
car confiées à un conseiller délégué. L’importance de la fonction 
d’adjoint aux finances a été supplantée par un nouvel adjoint mais 
à la culture. La culture n’a pas de prix !

Les élus de l’opposition

Tribunes de libre expression des groupes d’élus au Conseil municipal, sous la responsabilité de leurs auteurs.  

Tribune de l’opposition Tribune de la majorité

Conseil après conseil, tribune après tribune, on peine 
à voir une cohérence dans les écrits et les propos de 
l’opposition : à part dire noir quand nous disons blanc 
et inversement... 

Dans sa tribune de janvier, l’opposition critique le projet de 
la Traverse (la future voie piétonne et cyclable reliant l’est et 
l’ouest de Lunel-Viel). Selon elle, il vaut mieux refaire la voirie 
et les réseaux existants. 

Pour tant, un mois plus tard, au conseil municipal du 13 février, 
elle exprime son scepticisme concernant l’urgence des travaux 
de la rue Jean Moulin. D’après elle, d’autres voies sont dans un 
état plus délabré et auraient mérité une réfection avant celle-ci. 

Plutôt conciliant, le maire donne acte à son interlocuteur : 
effectivement, le revêtement de la rue Jean Moulin (entre la 
place et la pharmacie) n’est pas celui qui est le plus en mauvais 
état. Mais, ajoute-t-il, ce qui a motivé les travaux, c’est l’état 
des réseaux. Le réseau d’assainissement est vieux : à cer tains 
endroits, il s’est affaissé. Les eaux usées par tent dans le sol, 
ce qui peut générer à terme une grave pollution de la nappe 
phréatique. Alors oui, ce n’est pas visible, mais il y a urgence. Et, 
dans la mesure où il faut ouvrir la rue pour refaire les réseaux, 
que son revêtement a plus de quarante ans, autant refaire la 
voirie, et mettre un trottoir confor table pour les personnes qui 
se rendent à la pharmacie.

Pourquoi créer des clivages là où il n’y en a pas ? Nous 
avons un programme de réfection des voiries. Cer tes, tout n’est 
pas parfait, mais Lunel-Viel n’a pas à rougir de la comparaison 
avec d’autres communes concernant l’état de ses rues. Et nous 
créons aussi des voies ver tes, car Lunel-Viel compte plus de 4500 
habitants. Si chacun prend sa voiture pour les déplacements, la 
circulation du village deviendra invivable. 

Les équipements créent l’usage. En améliorant la sécurité 
des piétons et des vélos, en prenant en compte les nouveaux 
modes de déplacement (trottinettes…), on limite le recours à 
l’automobile. 

Déjà visionnaire, l’opposition critiquait en son temps la boucle 
ver te, avant sa réalisation, arguant qu’on ferait mieux de 
goudronner les rues. Aujourd’hui, ces aménagements sont 
appréciés des Lunelviellois. Promenez-vous au bord des 
Dardaillons : nul doute que vous croiserez de nombreuses 
connaissances sur la boucle ver te. Et vous savez quoi ? Il nous 
arrive même d’y croiser l’opposition…

Les beaux jours reviennent. Le temps est propice à la marche, 
au vélo et à la trottinette ! Vive les voies ver tes !

Les conseillers municipaux de la majorité

NOUVEAU PRINTEMPS UN PEU DE VISION, UN PEU DE PRAGMATISME !

La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h à 17h. Tél. 04 67 83 46 83

Mairie
Mairie de Lunel-Viel
121 avenue du Parc
34400 Lunel-Viel
www.ville-lunelviel.fr

Numéros utiles
Police municipale de Lunel-Viel  
> 04 67 83 46 79  ou 
    06 82 84 70 51 

Gendarmerie de Lunel
> 04 67 83 06 23 

Pompiers de Lunel 
> 04 67 13 56 30

Centre hospitalier de Lunel
> 04 67 87 71 00 

Médecins généralistes
> Dr CONFAIS WALTON Marie-
Paule   04 67 82 37 74
> Dr OUHIBI Lofti  
04 67 67 09 77
> Dr CASSAN Jean-Christophe
04 67 71 72 12

URGENCES 
SAMU 15 / Pompiers 18 
Police secours 17
Allo enfance maltraitée 119 
Violences conjugales  39 19
SOS sans abri 115

État civil
Naissances
31/12 : DUMAS Elio  08/01: SATTIH Isaac 10/01: CANAL Ylan
31/01: COMBALUZIER Malo 08/02 : CATARINICHIA Léandre 
16/02 : COURTIN GOUT Tom 25/02 : MORAGUES Olivia
 
Décès
13/12 : ROUSSILLE Bernard 24/12 : VEZIES Raymonde 
25/12 : CAMPOS Joseph 06/01 : PERN Norbert  
11/01 : VALENZA Joseph  17/01: GRANDORDY Marc  
17/01 : SORIANO Robert 19/01: DÉRO Gilberte
19/01: SÉRANE Max  26/01: GAVALDA Jean  26/01: COULET 
Simone 30/01: SANTABARBARA José 04/02 : BOZKURT Emis 
12/02 : SCIALO Gilbert 16/02 : MAMBERTI Elise  
19/02 : ESCULIÉ Rolande 22/02 : FAUGERE Suzanne 
10/03 : ROQUES Pierre   13/03 : ALRIC Anne Marie  
13/03 : PASIAN Ida  18/03 : BOULMÉ Andrée
25/03 : JULIER GUERIN Denise
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d’info : 
Service scolarité au 
04 67 83 46 85 ou par mail à :
scolarite@ville-lunelviel.fr
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Rentrée
2023-2024 
Les inscriptions 
scolaires sont 
ouvertes !
Les inscriptions scolaires 
pour la rentrée 2023-2024 
seront possibles jusqu’au 
12 mai 2023. Elles 
concernent uniquement 
les enfants nouvellement 
scolarisés en maternelle, 
en CP ou nouvellement 
scolarisés sur la commune. 

Ces inscriptions scolaires 
se font en deux temps : une 
pré-inscription en mairie et un 
rendez-vous auprès de l’école 
pour finaliser l’inscription 
et procéder à l’admission. 
L’inscription en mairie s’effectue 
auprès du service scolarité 
jusqu’au 12 mai. Pour cela 
rendez-vous sur le site de la 
ville pour télécharger le dossier 

d’inscription ou le retirer 
en mairie, et le rapporter 
complété, accompagné des 
pièces justificatives suivantes :
livret de famille, justificatif  de 
domicile (de moins de 3 mois), 
photo (format identité) et 
carnet de santé. 

P O U R  L E S  E N F A N T S

2023-2024

InscriptionsInscriptions
Scolaires

INSCRIPTION À L’ÉCOLE 
2
Après validation du dossier administratif par la mairie, un rendez-vous est fixé par 
les directrices d’écoles (se munir du carnet de santé de votre enfant) :
> Pour l’école maternelle : à partir du 25 mai, la directrice prend contact avec les 
parents
> Pour l’école élémentaire : à partir du 22 mai, les parents doivent contacter la 
directrice au 04 67 83 46 81

INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT EN MAIRIE
1
DU 15 MARS AU 12 MAI 2023Dossier à retirer en mairie ou à télécharger en ligne sur le site de la ville www.ville-lunelviel.fr

Pièces à fournir :
> Livret de famille
> Justificatif de domicile ( - de 3 mois)> Une photo (format identité)> Carnet de santé À  

FO
UR

N I
R

Information auprès du service Scolarité au 04 67 83 46 85 ou par email : scolarite@ville-lunelviel.fr

www.ville-lunelviel.fr

Retrouvez-nous sur  facebook.com/@villedelunelviel

L’inscription se déroule en deux tempset concerne les enfants

> Entrants en CP

> Nés en 2020 

Pour l’entrée en maternelle

> Des nouveaux arrivants

Enfants non scolarisés sur la 

commune l’année précédente

HOMMAGE À MADAME GUERIN
À l’âge de 98 ans, Denise Guérin nous a quittés le 25 mars 
2023 à la maison de retraite la Jolivade, où elle résidait 
depuis quelques années. 

Née le 13 mai 1924 à Castelnau-le-Lez, Denise fréquente l’école 
de Valergues, où sa famille s’est installée au “Château”. Son père 
y était régisseur et sa mère, domestique. Elle s’installe ensuite à 
Frontignan et vend les légumes de ses parents devenus maraîchers, 
aux halles de Sète. Elle y rencontre René en 1942. Tous deux se 
marieront en octobre 1943. Elle viendra ensuite s’installer sur la 
commune de Lunel-Viel auprès de ses beaux-parents, viticulteurs. 
Elle participe au travail de la vigne et à l’éducation de ses trois 
enfants, Michel, Danielle et Pierre. Très active, Denise aimait son 
village et collectionnait les ar ticles de presse de Lunel-Viel qu’elle 
découpait méticuleusement du Midi Libre pour les exposer dans des 
classeurs. Elle devient grand-mère en 1968 avec l’arrivée de sa 
première petite-fille, Florence. Viennent ensuite Yvelise, Stéphanie, 
Sara et Noa. Les épreuves de la vie ne l’épargnent pas, elle 
surmonte le décès de son fils Pierre en 2002 et, quatorze mois plus 
tard, celui de sa fille Danielle, ancienne conseillère municipale, grâce 
à son investissement dans la petite équipe d’entretien de l’église 
Saint-Vincent. C’est entourée de ses petites-filles, qu’elle trouvera 
réconfort et quiétude après le décès de son mari en 2007. C’est 
au cœur de cette époque troublée qu’elle accueille la troisième 
génération et prend soin de ses six arrière-petits-enfants : Célia, 
Lisa, Candice, Hugo, Lucas et Quentin. Disponible et bienveillante, 
Denise était une figure du village. Qui ne l’a pas croisée avec sa 
blouse bleue, des sécateurs pleins les poches, ses chaussures 
de vigne aux pieds, et son foulard noir dans les cheveux, prête à 
en découdre avec les sarments, armée de son brûleur ? Denise 
adorait  valser et chanter des airs d’opérette. Puisse-t-elle danser, 
désormais, avec ceux qu’elle a rejoints. 
La municipalité présente ses condoléances à sa famille et a tenu à lui 
rendre hommage. 
Texte issu du discours en hommage à Denise Guérin, lu par Candice et Hugo, ses arrières-
petits-enfants.



À 83 ans, Maurice Herbaut fait partie de la trentaine de vétérans 
que compte la section des anciens combattants de Lunel-Viel, 
pour laquelle il a œuvré en tant que président depuis 2005. 

Homme de convictions, il reste fidèle à son engagement de mémoire. 

Un parcours exceptionnel
Petits-fils de poilu et fils d’un prisonnier de la Seconde Guerre mondiale, 
Maurice Herbaut est âgé d’à peine 19 ans lorsqu’il rejoint les rangs de 
l’armée française. « J’ai choisi les parachutistes car c’était très physique 
et puis je suis né avec l’esprit militaire. Tous les hommes de ma famille 
ont fait la guerre ; mon grand-père, mon père, mon oncle… ».
ll intègre alors le troisième régiment des parachutistes, ancien régiment 
du général Bigeard, et mène plusieurs opérations héliportées. « J’ai 
effectué mes classes à la citadelle de Bayonne avant d’être envoyé en 
Algérie, puis en Tunisie en juillet 1961 ». Parmi les plus marquantes, 
Maurice se souvient du combat de Bizerte : « Durant trois jours, mon 
régiment a participé aux combats armés, nous avons eu une cinquantaine 
de blessés et perdu dix soldats ». De retour en Algérie, il a combattu 
jusqu’en mai 1962. 

Même si cela fait bien longtemps que cet ancien tireur d’élite a plié 
son sac de parachutiste, il se remémore avec émotion ses années de 
service : « J’ai 36 sauts à mon actif  et, à l’époque, j’étais capable de 
tirer à longue distance, jusqu’à 600m. Quand on a été parachutiste, on 
n’oublie pas. Chez les paras, comme les légionnaires, avec lesquels nous 
avons d’ailleurs combattus, il y avait une cohésion. J’aimais l’ambiance 
qui régnait. » Maurice Herbaut a passé vingt-huit mois en Algérie, en 
pleine guerre. Pour ses nombreux faits d’armes, il a été décoré de 
la médaille militaire, de la Croix de la valeur militaire, de la Croix du 
combattant volontaire, de la médaille de la Défense nationale, de la 
médaille commémorative de la guerre d’Algérie, et obtient la médaille 
de reconnaissance de la Nation. 

De retour à la vie civile, Maurice Herbaut épouse Danièle, en septembre 
1962. « Nous nous sommes connus à l’âge de 15 ans, nous prenions 
le même bus pour aller à l’école. Nous avons correspondu pendant la 
guerre et à mon retour d’Algérie, je l’ai épousé pour ne plus la quitter ». 

Ensemble, ils auront deux fils, qui vivent sur Lunel et Lunel-Viel. Puis, 
Maurice reprend ses études et obtient un CAP mécanique. Il exerce 
pendant huit ans avant de rejoindre la gendarmerie mobile à Calais 
durant quatre ans. En 1974, il est muté sur Lunel et intègre la caserne, 
qu’il ne quittera pas jusqu’à sa retraite.

Devoir de mémoire
Installé depuis 1995 à Lunel-Viel, Maurice Herbaut, également membre 
de l’Amicale des anciens parachutistes de Carcassonne, rejoint 
l’association des anciens combattants de Lunel-Viel au sein de laquelle 
il participe avec les vétérans au “devoir de mémoire”. Devise qu’il 
perpétue toujours en étant présent à chaque commémoration. « Je 
n’en ai manqué aucune ! C’est important d’être présent pour honorer 
la mémoire de ceux tombés au front. Aujourd’hui, même si l’association 
tire sa révérence, les anciens combattants et moi-même continueront 
d’assister dans la mesure du possible aux cérémonies commémoratives 
pour perpétuer le devoir de mémoire. » Le devoir de mémoire est aussi 
un devoir de transmission de l’Histoire aux plus jeunes. « La participation 
des écoliers aux commémorations est essentielle, c’est un moyen de 
transmission de la mémoire collective. »  

Nettoyage des Berges du Dardaillon
Samedi 8 avril à 9h00  
> Nettoyons la nature
En par tenariat avec le Symbo. 
Rendez-vous au croisement
du chemin du Pont Trinquat et du 
Dardaillon Ouest, le petit déjeuner 
sera offert aux participants. 

Jeunesse
Samedi 8 avril à 11h, parc de l’Orangerie 
> Chasse aux œufs
Gratuit - Ouver t aux enfants de Lunel-Viel.

Sepctacle enfants
Mercredi 12 avril à 16h30, salle 
Antoine Roux 
> Petits chaperons dans le rouge
En par tenariat avec la CCPL.
Gratuit - À par tir de 10 ans

Course solidaire
Samedi 3 juin à partir de 16h30,
parc de l’Orangerie 
> Course "Les chemins de Courbet" 

Projet Théâtre à l’école
Du 19 au 23 juin, Halle Pierre de Coubertin
> Théatre à l’école. Trois représentations ouvertes aux familles.

Musique
Mercredi 21 juin à partir de 18h, Arènes municipales 
> Fête de la musique 

Kermesse
Mardi  27 juin à partir de 17h, parc de l’Orangerie 
> Kermesse des écoles. Organisée par l’APEEM. Animations 
pour les enfants et restauration sur place.

Fête d’été
Du 30 juin au 2 juillet  
> Fête votive. Manifestations taurines aux arènes et dans les rues 
du village.

Nature
Lundi 8 mai à partir de 9h aux Jardins Partagés 
> "En quête de vert" 
de 9h à 17h 
Au programme : un troc aux plantes, 
une gratiferia, des ateliers nature 
pour tous et un spectacle musical.

> Commémoration du 8 mai 1945
à 11h au cimetière 
Dépar t du cor tège vers le cimetière. La cérémonie sera suivie du 
verre de l’amitié aux jardins par tagés.

Arts & Culture
Lundi 8 mai de 10h30 à 23h place du 
14 juillet et parc de l’Orangerie
>  "La rue est à vous" 
Spectacles dédiés aux ar ts de rue, concert, 
buvette et restauration sur place.

Maurice Herbaut, ancien combattant d’Algérie, 
arbore avec fierté décorations et béret rouge des 
parachutistes, devant le drapeau de l’association 
qu’il a présidé durant dix-huit ans. 

Ancien parachutiste pendant la guerre d’Algérie, de janvier 1960 à mai 1962, Maurice Herbaut, né le 23 août 1940 à Roubaix, 
est président de l’ACPG-CATM (Association des anciens Prisonniers de Guerre, Combattants Algérie, Tunisie et Maroc) depuis 18 
ans. L’association des anciens combattants tire aujourd’hui sa révérence. C’est l’occasion pour cet ancien combattant de revenir 
sur l’Histoire qui le passionne mais également son histoire, et poursuivre son rôle dans la transmission de la mémoire.

Maurice Herbaut, ancien parachutiste
de la guerre d’Algérie, de Roubaix à Lunel-Viel

A Lunel-Viel, 
les écoliers 
sont invités à 
s’associer aux 
principales 
commémorations 
comme celle de 
l’armistice du 
11 novembre 
dernier.

FIN DE L’ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

L’association créée en 1945 à Lunel-Viel, comptait 70 adhérents en 
1975. Aujourd’hui, il reste une trentaine d’anciens combattants, parmi 
eux, d’anciens d’Algérie et un ancien de la guerre d’Indochine, le doyen 
de 95 ans. L’association avait pour mission principale l’organisation 
des traditionnelles commémorations des 8-Mai et 11-Novembre, avec 
la collaboration de la municipalité. Une page se tourne pour les Anciens 
Combattants, que le souvenir perdure encore longtemps à Lunel-Viel !

Les anciens combattants de l’ACPG-CATM réunis en 2007.

PROGRAMME DES MANIFESTATIONS TAURINES 
organisées par les Clubs taurins réunis

JUIN :
> Vendredi 2 juin : Toro piscine (Manade St Louis)
> Samedi 3 juin : Taus neufs (Manades Raynaud, Rousseau, Cavallini, St Pierre)
> Vendredi 9 juin : Toro piscine (Manade Janin)
> Vendredi 23 juin : Toro piscine (Manade Rousseau)
> Vendredi 30 juin : Trophée des vaches cocardières (Manades Baumelles, 
Occitane, Raynaud, Chaballier) et Toro piscine (Manade Chaballier)

JUILLET :
> Samedi 01 juillet : Course de la ligue (Manades Baumelles, St Pierre, 
Janin) et Toro Piscine (Manade Alain)
> Dimanche 2 juillet : Course à l’Avenir (Manades Vitou, Rousty, Rambier, 
Cavallini, St Pierre, Aubanel, Cyr)
> Vendredi 7 juillet : Toro Piscine (Manade Vitou)
> Samedi 8 juillet : Taus neufs (Manades Paulin, Aubanel, Saumade, La Comtesse)
> Samedi 29 juillet : Taus neufs (Manades Boch, St Louis, Occitane, Chaballier)

SEPTEMBRE :
> Vendredi 8 septembre : Toro piscine (Manade Assurée) 
> Samedi 9 septembre : Taus Neufs (Manades Cyr, Lou Pantai, Agnel, Rousty)

LA RUE EST
À VOUS !

FESTIVAL

10h30 > 23h

LUNEL-VIEL
www.ville-lunelviel.fr

GRATUIT

LUNDI 
8 MAI

9 spectacles - 5 lieuxFestival des arts de la rue : théâtre, musique, cirque, animations, concert, buvette et restauration sur place...  

les  c h e m i n s  d e  c   u r b et

> en ligne : 12€ pour les 12 kms,  8€ pour les autres. gratuit pour les  enfants

course solidaire

 information & Inscription3wsport.com - lescheminsdecourbet.fr

lu n e l - v i e llu n e l - v i e l

samedi  3  juin 2023samedi  3  juin 2023

> Course enfants  1km a 17h45  

4 departs
3 parcours inscriptions

tarifs> Course 12 kms a 18h30 > Course 5 kms a 18h45> marche rapide 5 kms a 18h50

animations
& stands

jeux gonflables  et 
animations pour les enfants
ravitaillement offert pour 
les coureurs

3ème 
édition

Course nature 
à but caritatif 
en faveur de 
l’association

Les animations de L’EVS LA RUCHE  
Ateliers Seniors - UFCV 
- "Bien vivre ma retraite" tous les jeudis 
après-midi de 14h30 à 16h30.

Ça joue !
Temps de jeux en famille. Un mercredi/mois de 
14h30-16h30 : les 5 avril, 3 mai, 7 juin, 
à la bibliothèque. Le mercredi 7 juin, une 
animation Unlock - Escape Game aura lieu 
en plus de 14h30 à 16h30 pour les adultes et 
les ados de + de 12 ans.

Ciné-surprise
Séance de cinéma le mardi 25 avril à 14h30 
à la bibliothèque. À partir de 8 ans.

Le livre dans tous ses états
Atelier pliage et origamis le mercredi 26 avril 
de 14h30 à 16h30, à la bibliothèque 
Sur inscription – Pour tous les âges dès 7 ans

Conférence citoyenne
Mardi 9 mai à 18h30 sur Les réfugiés en 
France au XIXème siècle par Philippe Christol, 
généalogiste et écrivain.

Le rendez-vous des lecteurs
Temps partagé autour de la lecture. Un 
vendredi/mois de 10h-11h30 : les 28 avril, 
26 mai et 30 juin à la bibliothèque. 

Atelier pâtisserie 
En partenariat avec le CCAS. Sur inscription 
auprès du CCAS au 06 25 55 23 49.
> Seniors : un lundi/mois : 17 avril,
15 mai, 12 juin de 14h à 18h.
> Famille : les jeudis 13 avril, 8 juin de 
14h à 18h.

Cours de français 
Tous les lundis et vendredis (hors vacances 
scolaires) de 9h30 à 11h30. 

Les Petites Mains
Venez vous inscrire à l’échange de services 
pour créer un réseau d’entraide dans le village !
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LA RUE EST
À VOUS !

FESTIVAL

10h30 > 23h
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8 MAI

9 spectacles - 5 lieux
Festival des arts de la rue : théâtre, musique, cirque, 
animations, concert, buvette et restauration sur place...  


